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Profil

Filiale de la société Index Corporation (l’un des plus
importants fournisseurs de contenus pour téléphones
mobiles au Japon), 123 Multimedia est l’un des principaux
fournisseurs de produits et services multimédias à valeur
ajoutée à destination du grand public et du monde de
l’entreprise, en France, dans la plupart des pays d’Europe
occidentale et dans certains autres pays.

Elle fournit aux utilisateurs des services de
personnalisation des téléphones mobiles, tels que
sonneries, logos, jeux utilisant le langage de
programmation Java, messages de répondeurs,
contenus vidéo, tonalités d’appels (“ring back tones”),
blagues interactives, sonneries et répondeurs vidéo,
des services d’information (horoscopes, résultats sportifs,
météo, par exemple), des services communautaires 
(“chat”, “dating”, “blogs”) et des jeux-concours.
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2 – Situation de l’ensemble constitué par les sociétés comprises
dans la consolidation 

2-1 – Sociétés comprises dans le périmètre de consolidation.

Au 31 décembre 2004 les sociétés comprises dans le périmètre de consolidation sont les suivantes :

Nom Localisation % détention

123 Multimedia SA Toulouse (France) 100,00

Acheter Toulouse (France) 100,00

Amitié Toulouse (France) 100,00

Livre Toulouse (France) 100,00

Luna Paris (France) 100,00

Voyager Paris (France) 100,00

Quedesjeux.com Tours (France) 20,00

Assur E-business Paris (France) 50,00

123 Multimédia GmbH Düsseldorf (Allemagne) 99,00

123 Multimédia Hispanica Barcelone (Espagne) 100,00

123 Multimedia Italia S.r.l. Milan (Italie) 100,00

Clever Technologies Maroc Casablanca (Maroc) 99,87

Samclick Ltd Bangkok (Thailande) 73,79

A3W Télécom Luxembourg 100,00

Adrian Bay Toulouse (France) 100,00

Cat Toulouse (France) 100,00

Germany Explorer Düsseldorf (Allemagne) 99,00

Option Images Toulouse (France) 99,23

Connect’Systems Paris (France) 50,00

Direct Courtier Toulouse (France) 24,00

123 Multimédia Edition Paris (France) 100,00

123 Multimédia Ltd Londres (Grande Bretagne) 100,00

3614 Paris (France) 100,00

Cell Broadcast Africa Casablanca (Maroc) 85,00

Tiger  Mob Ltd Bangkok (Thailande) 48,60

GIE Annonceurs Associés Toulouse (France) 99,99

Le périmètre de consolidation vous est présenté dans l’annexe des comptes consolidés.Toutes les sociétés ont été consolidées par
intégration globale à l’exception des sociétés dans lesquelles le Groupe exerce un contrôle conjoint qui ont été consolidées par
intégration proportionnelle et de celles dans lesquelles le Groupe exerce une influence notable (pourcentage de détention compris
entre 20 % et 50 %) qui ont été consolidées par mise en équivalence.

Bien que contrôlées par la société 123 Multimedia, les sociétés Jeux, Music,Ava, et 123 Multimédia Canada ne sont pas consolidées,
ces sociétés n’ayant eu aucune activité ou une activité non significative sur la période.

Depuis le 6 août 2004, la société 123 Multimedia SA fait partie du périmètre de consolidation de son actionnaire majoritaire, la
société Index Corporation sise 154-0004 13 F Carrot Tower 4-1-1 Taishido, Setagaya-ku,Tokyo, Japon.
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2-2 – Activité de notre Groupe au cours de l’exercice écoulé

Le chiffre d’affaires consolidé net des frais de gestion opérateurs s’établit à 143,2 M€ sur l’exercice 2004, contre 114,8 M€ en 2003,
soit une croissance purement organique de 24,8 %. L’activité B-to-C représente 76 % du chiffre d’affaires contre 21 % à l’activité 
B-to-B et 3 % en autres revenus.

Conformément à la stratégie du groupe, cette forte croissance s’est accompagnée d’une amélioration de la rentabilité. La marge brute
progresse de plus de 31 % et le résultat d’exploitation de plus de 33 %, atteignant 20,1 M€ contre 15 M€ en 2003.Grâce à l’amélioration
des résultats financiers, le résultat net ressort en progression de 36,2 % pour s’établir à 12,8 M€ contre 9,4 M€ en 2003.

En ce qui concerne les flux financiers, le flux net de trésorerie généré par l’exploitation est en forte hausse avec 
18,5 M€ contre 7, 3 M€ en 2003 démontrant par la même les performances économiques du groupe. L’ensemble des flux combinés
aux augmentations de capital de l’exercice de 42 M€ net des frais (dont 40M€ provenant des fonds levés lors de l’introduction en
bourse avant exercice de l’option de sur allocation début 2005) conduisent à une trésorerie à la clôture de 76,6 M€ contre 25,2 M€

fin 2003, soit une progression de 51,4 M€.

Le groupe n’a aucun endettement auprès d’organismes financiers au 31 décembre 2004.

2-3 – Risque de variation de cours

• Risque de taux

En raison de l’absence d’endettement, la société n’est pas exposée à des risques de taux d’intérêt importants.

• Risque de change

Du fait d’une partie de l’activité réalisée à l’international, zone € et zone hors €, la Société est de ce fait exposée aux fluctuations
de parités € / autres monnaies et notamment $ et baht.
La Société ne couvre pas son exposition aux effets de la conversion en € des éléments d’actif et de passif et des produits et charges
figurant dans les comptes de ses filiales étrangères situées en dehors de la zone €.

Tous les risques de change sont appréhendés à la clôture de chaque arrêté de comptes et des provisions sont constatées sur les
risques de change au niveau des créances et dettes en devises.
Par ailleurs, il n’existe pas d’engagement hors bilan en devises.

• Risque des cours des actions

Le degré d’exposition de la Société face aux risques relatifs au cours des actions est quasiment inexistant du fait que cette dernière
n’intervient pas de manière significative sur les marchés et n’opère sur aucun instrument financier classique ou dérivé.

2-4 – Evénements importants survenus depuis la clôture de l’exercice de consolidation

Depuis le 31 décembre 2004, aucun autre événement important que ceux visés au point 1-4 n’est à signaler.

2-5 – Activité du Groupe en matière de recherche et de développement.

Aucune dépense de recherche et développement n’a été activée par le groupe au cours de l’exercice. Elles sont directement
comptabilisées en charge.

Les frais de développement sont directement comptabilisés en charge en raison du secteur d’activité de la société, caractérisé par
des produits et des services ayant des durées de vie très variables et en renouvellement constant.

2-6 – Examen des comptes et résultats du Groupe

Par rapport à l’exercice précédent, les modifications suivantes ont été apportées aux règles et méthodes d’établissement des comptes annuels :

A compter de l’exercice ouvert le 1er janvier 2004, le Groupe a choisi d’adopter la méthode préférentielle en matière de
comptabilisation des engagements de retraite. Ces engagements sont comptabilisés au passif du bilan, sous la rubrique “provisions
pour risques et charges”.
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L’impact de cette première comptabilisation sur les capitaux propres, se traduit par une diminution d’un montant, net d’impôt différé,
de 16 K€.

Une modification de présentation du chiffre d’affaires est intervenue à compter de l’exercice ouvert le 1er janvier 2004. Les frais 
de gestion facturés par les opérateurs qui étaient compris dans le poste “Achats consommés et services extérieurs” jusqu’au 
31 décembre 2003, sont désormais imputés sur le chiffre d’affaires des activités concernées.

Le chiffre d’affaires des exercices au 31 décembre 2003 et au 31 décembre 2004 présenté ci-dessous prend en compte ce reclassement.

Vous trouverez dans l’annexe des comptes toutes explications complémentaires.

Un rappel des comptes de l’exercice précédent est fourni à titre comparatif.

Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2004, le chiffre d’affaires, net des frais de gestion opérateur, s’est élevé à 
143 213 K€ contre 114 754 K€ pour l’exercice précédent. Il se répartit de la façon suivante :

Répartition par secteur géographique :

• La part Europe représente 132 952 K€, soit 92,84 % du chiffre d’affaires total 
contre 103 420 K€ au titre de l’exercice précédent (90,12 % du chiffre d’affaires).

• La part Asie représente 3 525 K€, soit 2,46 % du chiffre d’affaires total 
contre 2 593 K€ au titre de l’exercice précédent (2,26 % du chiffre d’affaires).

• La part Autres Régions représente 6 736 K€, soit 4,70 % du chiffre d’affaires total 
contre 8 741 K€ au titre de l’exercice précédent (7,62 % du chiffre d’affaires).

Répartition par secteur d’activité :

Le chiffre d’affaires B-to-C correspond aux ventes directes de produits et services multimedia aux utilisateurs finaux à travers des
campagnes de publicité et marketing ciblées.
Le chiffre d’affaires B-to-B correspond au chiffre d’affaires réalisé avec les différents partenaires tels que les groupes media, les
équipementiers et les opérateurs mobiles dans le cadre des partenariats B-to-B.
Les autres ventes correspondent pour l’essentiel, à l’activité de régie publicitaire.

• Le chiffre d’affaires BtoC représente 108,8 K€, soit 76,0 % du chiffre d’affaires total 
contre 80,4 K€ au titre de l’exercice précédent (70,0 % du chiffre d’affaires).

• Le chiffre d’affaires BtoB représente 29,2 K€, soit 20,4 % du chiffre d’affaires total 
contre 32,6 K€ au titre de l’exercice précédent (28,4 % du chiffre d’affaires).

• Les autres activités représentent 5,2 K€, soit 3,6 % du chiffre d’affaires total 
contre 1,8 K€ au titre de l’exercice précédent (1,6 % du chiffre d’affaires).

Le montant des traitements et salaires s’élève à 14 577 K€ contre 12 296 K€ pour l’exercice précédent, soit une variation de 18,55 %.

Le montant des cotisations sociales et avantages sociaux s’élève à 5 464 K€ contre 4 602 K€ pour l’exercice précédent, soit une
variation de 18,73 %.

La participation des salariés aux résultats de l’entreprise se monte à 450 K€ contre 692 K€ pour l’exercice précédent,

L’effectif salarié moyen s’élève à 580 personnes,contre 440 au titre de l’exercice précédent, il se répartit entre 455 employés et 125 cadres.

Après les forts investissements réalisés au cours de ces derniers exercices, les dotations aux amortissements des immobilisations
corporelles et incorporelles s’élèvent à 1 613 K€ contre 1 719 K€ en 2003. La valeur brute de ces immobilisations est passée de 
10 548 K€ au 31/12/2003 à 12 201 K€ au 31/12/2004, soit une progression de 1 653 K€.

Le résultat d’exploitation ressort pour l’exercice à 20 051 K€ et représente 14,00 % du chiffre d’affaires contre 15 037 K€ pour l’exercice
précédent (13,10 % du chiffre d’affaires).

Quant au résultat courant avant impôts, tenant compte du solde de 510 K€ des produits et frais financiers (contre – 49 K€ en 2003),
il s’établit à 20 561 K€ (14,35 % du chiffre d’affaires) contre 14 988 K€ pour l’exercice précédent (13,06 % du chiffre d’affaires).

Après prise en compte :

• d’une perte exceptionnelle de 5 K€ contre une perte de 6 K€ pour l’exercice précédent,
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• de l’impôt sur les sociétés de 7.644 K€ (compte tenu d’une charge d’impôt différé de 399 K€) 
contre 5 466 K€ (compte tenu d’une charge d’impôt différé de 256 K€) pour l’exercice précédent,

• des dotations aux amortissements des écarts d’acquisition d’un montant de 45 K€,

• des intérêts minoritaires s’élevant à 112 K€,

l’exercice clos le 31 décembre 2004 se traduit par un résultat bénéficiaire groupe de 12.754 K€ représentant 8,91 % du chiffre
d’affaires contre 9 379 K€ pour l’exercice précédent (8,17 % du chiffre d’affaires).

Résultat net consolidé par action (part du Groupe)

(en euros) 31 Décembre 2004 31 Décembre 2003

Résultat par action 1,977 1,489

Résultat dilué par action 1,974 1,353

3 – Evolution prévisible et perspectives d’avenir
Avec le développement de la 2,5G et de la 3G et l’intérêt conjoint des éditeurs, des opérateurs mobiles et des équipementiers à
promouvoir les services multimedia à valeur ajoutée, 123 Multimedia se positionne sur un marché à très fort potentiel de croissance.

Cette évolution vers des mobiles de plus en plus multimedia (Internet, vidéo, jeux,…) justifie pleinement les orientations prises depuis
plusieurs années par notre Société avec l’intégration de l’ensemble de la chaîne des métiers.

Ces éléments devraient permettre à notre Société de conforter ses positions sur les marchés où elle est fortement implantée.
De plus, notre Société souhaite accentuer ses efforts sur les marchés européens existants et développer sa présence dans de
nouveaux pays à fort potentiel tels que les Etats-Unis, et certains pays d’Europe de l’Est.

Cette stratégie de développement sera financée essentiellement grâce aux fonds levés lors de l’introduction en bourse 
d’123 Multimedia.

Les prévisions établies laissent envisager une croissance comprise entre 20 % et 30 % en fonction des dates de lancement des
nouveaux produits et d’implantation sur les nouveaux marchés.

4 – Filiales et participations

4-1 – Activité des filiales.

Vous trouverez dans le tableau annexé à notre bilan des informations relatives à l’activité et aux résultats des filiales de notre Société
et des sociétés qu’elle contrôle.

4-2 – Intégration fiscale

Nous vous rappelons qu’en application des articles 223 A et suivants du CGI, notre société en qualité de société tête de groupe a
constitué un périmètre d’intégration fiscale comprenant les sociétés :
- 123 Multimédia Edition,
- Luna,
- Adrian Bay,
- Option Images,
- Voyager,
- Livre,
- Acheter,
- C.A.T.,
- 3614.

Nous vous informons que les sociétés 3614 et C.A.T. ont rejoint ledit périmètre d’intégration fiscale à compter du 1er janvier 2004.
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4-3 – Soutien aux filiales.

Dans le cadre défini par le Conseil d’administration, 123 Multimédia s’est engagée à soutenir financièrement 123 Multimédia Ltd, 123
Multimedia Italia S.r.l, 123 Multimedia Gmbh, 123 Multimedia Hispanica et Cell Broadcast Africa, et ce à hauteur de la plus forte des
deux sommes : compte courant ou capitaux propres négatifs.

123 Multimedia a procédé à un abandon de créance à sa filiale 123 Multimedia Italia SRL à hauteur de 372 K€ pour respecter les
dispositions de la Loi italienne et reconstituer des capitaux propres positifs.

Par ailleurs, 123 Multimedia s’est porté caution, de la société Adrian Bay, filiale, d’une garantie bancaire à 1ère demande à concurrence
d’une somme de 200 K€.

4-4 – Prises de participation ou prises de contrôle.

Nous vous signalons que notre Société a pris, au cours de l’exercice écoulé, les participations suivantes :

• 100 % de la société 123 Multimedia LLC lors de sa constitution au cours du 4ème trimestre sous forme simplifiée sans capital social
et sans activité jusqu’au 31 décembre 2004.

• 5 % de la société 123 Multimedia Italia suite à la fusion-absorption de la société A.L.B.P.

4-5 – Cession de participations.

Au cours de l’exercice écoulé, nous avons autorisé la cession d’une participation de 30 % que nous détenions dans le capital de la
société 123 Multimedia Italia, cette cession étant intervenue le 24 mars  2005.

4-6 – Sociétés contrôlées.

Notre Société contrôle au 31 décembre 2004 les sociétés suivantes :
- A3W Télécom, Acheter,
- Adrian Bay Amitié,
- Cat, Germany Explorer,
- Jeux, Livre,
- Luna, Music,
- Options Images, Voyager,
- 3614, 123 Multimédia Edition,
- 123 Multimédia Gmbh, 123 Multimédia Ltd,
- 123 Multimedia Hispanica, Cell Broadcast Africa,
- 123 Multimedia Italia S.r.l., 123 Multimedia Canada,
- Clever Tecthnologies Maroc, GIE Annonceurs Associés
- 123 Multimedia LLC,

4-7 – Participations détenues (< 50 %)

- Ava, Connect’Systems,
- Quedesjeux.com, Assur.e-business,
- Directcourtiers, Samclick Ltd,
- Tigermob Ltd,

4-8 – Autocontrôle

Nous vous informons de l’absence d’autocontrôle au 31 décembre 2004.
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5 – Résultats – affectation de la société 123 Multimedia 

5-1 – Examen des comptes et résultats.

Nous allons maintenant vous présenter en détail les comptes annuels que nous soumettons à votre approbation et qui ont été établis
conformément aux règles de présentation et aux méthodes d’évaluation prévues par la réglementation en vigueur.

Les règles et méthodes d’établissement des comptes annuels sont identiques à celles retenues pour les exercices précédents.

Un rappel des comptes de l’exercice précédent est fourni à titre comparatif.

Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2004, le chiffre d’affaires s’est élevé à 135 520 K€ contre 102 771 K€ pour l’exercice
précédent, soit une variation de 31,87 %.

Le montant des traitements et salaires s’élève à 8 531 K€ contre 7 436 K€ pour l’exercice précédent, soit une variation de 14,72 %.

Le montant des cotisations sociales et avantages sociaux s’élève à 3 622 K€ contre 3 073 K€ pour l’exercice précédent, soit une
variation de 17,86 %.

L’effectif salarié moyen s’élève à 223 personnes contre 192 pour l’exercice précédent, soit une variation de 16,15 %.

Il convient de préciser que la Société a supporté des dépenses de travail intérimaire de 390 K€.

Les charges d’exploitation de l’exercice ont atteint au total 123 264 K€ contre 94 780 K€ pour l’exercice précédent, soit une
variation de 30,05 %.

Le résultat d’exploitation ressort pour l’exercice à 12 852 K€ contre 9 640 K€ pour l’exercice précédent.

Quant au résultat courant avant impôts, tenant compte du solde de 3 334 K€ des produits et frais financiers, il s’établit à 16 186 K€

contre 11 136 K€ pour l’exercice précédent.

Après prise en compte :

- du résultat exceptionnel de 20 K€ contre 205 K€ pour l’exercice précédent,

- de la participation des salariés de l’entreprise d’un montant de 430 K€ contre 692 K€ pour l’exercice précédent,

- de l’impôt sur les sociétés de 4 192 K€ contre 3 032 K€ pour l’exercice précédent,

le résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2004 se solde par un bénéfice de 11 585 K€ contre 7 618 K€ pour l’exercice précédent.

5-2 – Proposition d’affectation du résultat.

Nous vous proposons de bien vouloir approuver les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) tels qu’ils vous sont
présentés et qui font apparaître un bénéfice de 11 584 625 €.

Nous vous proposons également de bien vouloir approuver l’affectation suivante :

Préalablement, une somme de 19 019 € sera prélevée sur le compte “prime d’émission” et affectée à la réserve légale.

Bénéfice de l’exercice                    11 584 625 €

A titre de dividendes aux actionnaires    1 173 541 €
Soit 0,14 € par action

Le solde                                 10 411 084 €

En totalité au compte “autres réserves” qui s’élève ainsi à 26 670 264 €.

Compte tenu de cette affectation, les capitaux propres de la Société seraient de 70 296 623 €.

Sur le plan fiscal, conformément aux dispositions en vigueur à compter du 1er janvier 2005, ce dividende n’est pas assorti d’un avoir
fiscal, mais il ouvre droit, au profit des actionnaires personnes physiques, à l’abattement de 50 % calculé sur la fraction éligible audit
abattement, les actionnaires personnes morales n’ayant pas droit à l’abattement.

Le paiement des dividendes sera effectué à compter du 1er juillet 2005.
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5-3 – Rappel des dividendes antérieurement distribués

Afin de nous conformer aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, nous vous rappelons que les dividendes
distribués au titre des trois exercices précédents, et l’avoir fiscal correspondant, ont été les suivants :

Exercice clos le Dividende Dividende Avoir fiscal au Dividendes éligibles Dividendes non éligibles
total (€) par action (€) taux de 50 % (1) à la réfaction de 50 % à la réfaction de 50 %

(art 243 bis CGI)(2) (art 243 bis CGI)(2)

31 décembre 2001 756 120 0,12 0,06 non applicable non applicable

31 décembre 2002 126 020 0,02 0,01 non applicable non applicable

31 décembre 2003 7 998 374 1,154 néant 380 440(3) néant

(1) distributions effectuées avant le 1er janvier 2005.
(2) distributions effectuées à compter du 1er janvier 2005.
(3) distributions effectuées après le 1er janvier 2005 aux actions provenant de l’exercice des BCE.

5-4 – Dépenses non déductibles fiscalement.

Conformément aux dispositions de l’article 223 quater du Code général des impôts, nous vous demandons enfin d’approuver les
dépenses et charges visées à l’article 39-4 dudit code, qui s’élèvent à un montant global de 23 399 € et qui ont donné lieu à une
imposition de 8 330 €.

5-5 – Contrôle fiscal.

La Société a fait l’objet d’un avis de vérification en date du 16 décembre 2004 portant d’une part sur l’impôt sur les sociétés dont le
redressement pour un montant de 44 K€ a été accepté et comptabilisé et d’autre part sur la TVA dont les pénalités notifiées au titre
du redressement pour un montant de 52 K€ font l’objet d’une contestation.

5-6 – Tableau des résultats des cinq derniers exercices.

Au présent rapport est annexé, conformément aux dispositions de l’article 148 du décret du 23 mars 1967, le tableau faisant
apparaître les résultats de la Société au cours de chacun des cinq derniers exercices.

5-7 – Observations du Comité d’entreprise.

En application des dispositions de l’article L. 432-4 du Code du travail, le Comité d’entreprise n’a pas formulé d’observation sur la
situation économique et sociale de la Société.

6 – Conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce
Nous vous demandons, conformément à l’article L. 225-40 du Code de commerce, d’approuver les conventions visées à l’article 
L. 225-38 du Code de commerce et conclues au cours de l’exercice écoulé après avoir été régulièrement autorisées par votre Conseil
d’Administration.

Vos Commissaires aux Comptes ont été dûment avisés de ces conventions qu’ils décriront dans leur rapport spécial sur les
conventions réglementées.
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7 – Administration et contrôle de la société
Nous vous précisons qu’aucun mandat d’administrateur ou de Commissaire aux Comptes n’est arrivé à expiration.

7-1 – Mode d’exercice de la Direction Générale 

Nous vous rappelons que le Conseil d’Administration en date du 27 août 2004, a pris la décision de dissocier les fonctions de Président
du Conseil d’Administration désormais assurées par Madame Yoshimi OGAWA, et de Directeur Général, dont les fonctions ont été
confiées à Monsieur Patrick ABADIE et Mademoiselle Marie-Line MALATERRE, assurant les fonctions de Directeur Général Délégué.

7-2 – Liste des mandats et fonctions des mandataires sociaux

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-102-1 du Code de commerce, nous vous présentons la liste de l’ensemble des
mandats et fonctions exercés au sein d’autres sociétés par chacun des mandataires sociaux.

Patrick ABADIE Président jusqu’au 27/08/04 - Directeur Général et Administrateur
Gérant de la SARL Voyager
Gérant de la SARL Option Images
Gérant de la SARL 123 Multimédia Edition
Gérant de la société 123 Multimédia Ltd
Gérant de la société 123 Multimédia Gmbh
Gérant de la société Germany Explorer
Gérant de la société 123 Multimédia Hispanica Sl
Gérant de la Société A3W Télécom
Gérant de la SARL Luna
Gérant de la SARL Music
Gérant de la SARL Livre
Gérant de la SARL Jeux
Gérant de la SARL Cat
Gérant de la SARL Amitié
Gérant de la SARL Adrian Bay
Gérant de la SARL 123 Multimedia Italia
Gérant de la SARL Cell Broadcast Africa
Gérant de la SARL Connect’Systems
Président de la SAS ALBP jusqu’au 6/08/2004 (fusion au 4/10/2004)
Administrateur Unique du GIE Annonceurs Associés
Gérant de la Société 123 Multimedia LLC
Administrateur de Market Overview S.A.
Administrateur de G5 Holding S.A.

Brigitte ABADIE Administrateur jusqu’au 06/08/2004
Gérante de la SARL Teladresse
Gérante de la SARL Homepage

Zohra ABADIE Administrateur jusqu’au 06/08/2004
Néant

Marie-Line MALATERRE Directeur Général Délégué et Administrateur
Gérante de la SARL Acheter
Contrôleur des Comptes du GIE Annonceurs Associés

Eric LAFFORGUE Administrateur jusqu’au 6/08/2004
Gérant de la SARL 3614

Yoshimi OGAWA Président depuis le 27/08/2004 et Administrateur depuis le 6/08/2004
Président et COO d’Index Corporation
Président de Beijing Index Corporation
Administrateur de Connect Technologies Corporation 
Administrateur de DeNA Co., Ltd
Administrateur de Yoshinaga Corporation
Administrateur de Index Europe SAS
Administrateur de Index Europe Ltd



Rapport de Gestion social et consolidé

24 123 MULTIMEDIA RAPPORT ANNUEL 2004

Noriaki AOMATSU Administrateur depuis le 6/08/2004
Administrateur de Mobliss Inc.
Administrateur de Beijing Index Corporation
Administrateur de Index Intercontinental Ltd
Administrateur de Index China Ltd
Administrateur de Index Europe SAS
Administrateur de Grenoble foot 38 SASP
Administrateur de Index Europe Ltd
Président de Index World Inc.
CEO de Xiamen Index Information Technology
CEO de Beijing Index

Hideyuki KOBAYASHI Administrateur depuis le 6/08/2004
Administrateur de Index Intercontinental Ltd
Administrateur de Index China Ltd
Administrateur de Beijing Index 

INDEX CORPORATION Administrateur depuis le 6/08/2004
Administrateur de Index Europe SAS
Administrateur de Grenoble foot 38 SASP
Administrateur de Yarosa BV

7-3 – Rémunérations et avantages reçus par les mandataires sociaux

Nous vous informons de la rémunération versée à chacun des mandataires sociaux dans la société et dans les sociétés contrôlées
au sens de l’article L. 233-16 du Code de commerce pour les mandataires détenant également un mandat dans une société cotée et
des avantages de toute nature reçus, dont ceux perçus sous forme d’attribution de titres de capital, de titres de créance ou de titres
donnant accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créances de la société ou des sociétés contrôlées ou
contrôlantes durant l’exercice, par l’ensemble des mandataires sociaux 

Rémunération Rémunération
123 Multimedia Sociétés contrôlées

Patrick Abadie, Président jusqu’au 27/08/04 212 820 € néant
Directeur Général et Administrateur

Brigitte Abadie, Administrateur jusqu’au 06/08/2004 néant néant
Néant

Zohra Abadie, Administrateur jusqu’au 06/08/2004 néant néant
Néant

Marie-Line Malaterre, Directeur Général Délégué et Administrateur 106 267 € néant

Eric Lafforgue, Administrateur jusqu’au 6/08/2004 89 485 € 122 498 €

Yoshimi Ogawa, Président depuis le 27/08/2004 néant néant
et Administrateur depuis le 06/08/2004

Noriaki Aomastu, Administrateur depuis le 06/08/2004 néant néant

Hideyuki Kobayashi, Administrateur depuis le 06/08/2004 néant néant

Index Corporation, Administrateur depuis le 06/08/2004 néant néant

Nous vous précisons que les mandataires sociaux de la société contrôlante ne sont pas rémunérés par cette dernière pour les
mandats sociaux exercés dans la société 123 Multimedia.

8 – Composition du capital et valeurs mobilières

8-1 – Suivi des Bons de Souscription d’Actions accordés par l’AGE du 3 novembre 1999

Le Conseil d’Administration en date du 17 septembre 2004 a constaté l’exercice des 300 000 bons de souscription d’actions émis
par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 3 novembre 1999 et ajustés par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 9 novembre
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2001 et, en conséquence, la réalisation d’une augmentation du capital social de la Société d’un montant de 30 000 € par émission de
300 000 actions nouvelles d’une valeur nominale de 0,10 € assortie d’une prime d’émission de 1 113 000 €, soit une incidence globale
sur les capitaux propres de 1 143 000 €.

Le Conseil d’Administration en date du 13 décembre 2004, suite à la délégation accordée par l’Assemblée Générale du 4 octobre
2004, a émis au profit de CSFB 179 500 BSA.

8-2 – Suivi des Bons de Créateurs d’Entreprise autorisés par l’AGE du 9 novembre 2001

Le Conseil d’administration en date du 13 décembre 2004 a constaté l’exercice des 329.671 bons de créateurs d’entreprise (BCE)
émis par le Conseil d’Administration du 25 février 2002 conformément à l’autorisation de l’assemblée Générale Extraordinaire du 
9 novembre 2001, et, en conséquence, la réalisation d’une augmentation du capital social de la Société d’un montant de 32 967,10 €
par émission de 329 671 actions nouvelles d’une valeur nominale de 0,10 € assortie d’une prime d’émission de 1 015 386,68 €,
soit une incidence globale sur les capitaux propres de 1 048 353,78 €.

8-3 – Evolution du capital social

• Au 31 décembre 2004, le capital social de la société 123 Multimedia est composé de 8.202.935 actions de 0,10 €.

Suite à la fusion-absorption de la société A.L.B.P., la société Index Corporation, actionnaire unique de A.L.B.P., est devenu l’actionnaire
majoritaire de notre Société détenant 4 199 597 actions, soit 51,2 %.

• L’Assemblée Générale en date du 4 octobre 2004 a délégué au Conseil d’Administration des compétences et pouvoirs à l’effet de
procéder à diverses opérations, sous réserve pour certaines délégations de l’admission des titres de la société aux négociations sur
un marché réglementé et a autorisé le Conseil d’Administration à l’effet de permettre à la Société d’opérer sur ses propres actions
sous condition suspensive de l’admission des actions de la société aux négociations sur un marché réglementé.

• Le Conseil d’Administration en date du 13 décembre 2004 a décidé d’augmenter le capital social de 127 226,40 € par l’émission,
avec suppression du droit préférentiel de souscription et par appel public à l’épargne, de 1 272 264 actions d’une valeur nominale de 
0,10 € chacune, émises au prix de 34 € par action, soit avec une prime d’émission de 33,90 € par action, dans le cadre de la procédure
d’admission des actions de la Société aux négociations sur le second marché d’Euronext Paris S.A.,

• A la suite d’une opération de reclassement interne en date du 28 février 2005, la société Index Europe Ltd, contrôlée par Index
Corporation, s’est substituée à la société Index Corporation et de ce fait est devenue l’actionnaire majoritaire de notre Société.

8-4 – Répartition du capital 

Conformément aux dispositions de l’article L 233-13 du Code de Commerce et compte tenu des informations reçues en application
des articles L 233-7 et L 233-12 dudit code, nous vous indiquons ci-après l’identité des actionnaires possédant plus du vingtième, du
dixième, du cinquième, du tiers, de la moitié ou des deux tiers du capital social ou des droits de vote de 123 Multimedia au cours de
l’exercice 2004 :

Au 31 décembre 2004 :
- La société Index Europe Ltd venue aux droits de Index Corporation détenait plus de la moitié du capital et des droits de vote,
- La société G5 Holding SA détenait plus du  dixième du capital et des droits de vote,
- La société Sedaine Bénelux détenait plus du vingtième du capital et des droits de vote.

A la suite d’une reclassement interne en date du 28 février 2005, la société Index Europe Limited, contrôlée par la société Index
Corporation, détient plus de la moitié du capital et des droits de vote.

Le 25 mars 2005 la société G5 Holding SA a franchi le seuil du cinquième du capital et des droits de vote.

8-5 – Achat par la société de ses propres actions 

Conformément aux dispositions de l’article L 225-211 alinéa 2 du Code de Commerce, nous vous indiquons qu’au 31 décembre 2004,
la société 123 Multimedia ne détenait aucune de ses propres actions.

8-6 – Actionnariat salarié

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-102 du Code de commerce, nous vous informons qu’à la clôture du dernier exercice,
il n’existe aucune participation des salariés au capital de la société faisant l’objet d’une gestion collective ou frappés d’une incessibilité.
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8-7 – Tableau de suivi des délégations

Conformément à l’article L.225-129 du Code de commerce, nous présentons dans les annexes au présent rapport le tableau de suivi
des délégations du Conseil d’administration au cours de l’exercice 2004.

9 – Prise en compte des conséquences sociales et environnementales 
de l’activité de la société

• Social

Le groupe compte un effectif moyen de 580 personnes, dont 453 d’entre elles sont en France et 127 répartis entre des différentes
filiales du groupe à l’étranger.

La gestion du personnel des filiales étrangères se fait par application des lois et règlements en vigueur et le personnel desdites filiales
provient essentiellement du pays d’implantation.

L’effectif moyen des sociétés françaises se répartit comme suit :
- 441 salariés en contrat à durée indéterminée, dont 196 à temps partiel (principalement sur des durées de 20 et 30 heures),
- 12 salariés en contrat à durée déterminée.

Aucun plan collectif de réduction des effectifs n’a été mis en œuvre dans le groupe.

L’intérim a représenté en moyenne 7 personnes en équivalent temps complet. Le recours à l’intérim se fait essentiellement dans le
cas de surcroît d’activité

Hormis les recrutements des Centres d’appels pour lesquels le turn over représente environ 15 % par mois,
74 recrutements ont été effectués dont 30 en CDD.

Les sociétés du Groupe ne connaissent pas de difficulté en matière de recrutement.

La répartition de l’effectif par sexe n’appelle pas d’observations particulières.
Le Comité de Direction de 123 Multimedia est constitué de 3 femmes et de 8 hommes.

Il est fait application de la loi sur la réduction du temps de travail, qui est de 35 heures en moyenne sur l’année pour les salariés à
temps complet.

Un accord de participation a été conclu dans les sociétés dont l’effectif dépasse 50 salariés.
De façon générale, les relations sociales et le suivi des accords collectifs sont assurés par la direction de chaque société avec le
support de la direction des ressources humaines du groupe.

Les activités sociales et culturelles portent notamment sur les régimes de mutuelle et les diverses activités culturelles et sportives
des institutions représentatives du personnel.

Le Groupe a mis en place des actions de formation au cours de l’exercice écoulé se rapportant essentiellement aux domaines
informatique, management et anglais représentant un coût de 57 K€.

• Environnement

La nature des activités de la Société tant dans le domaine du B-to-C que du B-to-B n’entraîne pas de risques significatifs pour
l’environnement. La Société exerce, en effet des activités de services non polluants.
Par ailleurs, la société s’efforce dans ses achats de privilégier des systèmes peu consommateurs d’énergie.
La Société n’a constitué aucune provision pour risques en matière d’environnement.

Votre Conseil vous invite, après la lecture des rapports présentés par vos Commissaires aux Comptes, à adopter les résolutions qu’il
soumet à votre vote.

Le Conseil d’Administration
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Résultats financiers de la société au
cours des cinq derniers exercices
(Art.133, 135 et 148 du décret sur les sociétés commerciales)

(en euros)

Nature des indications 31/12/00 31/12/01 31/12/02 31/12/03 31/12/04*

a) Capital social 480 291 630 100 630 100 630 100 820 294

b) Nombre d'ations existantes 31 505 6 301 000 6 301 000 6 301 000 8 202 935

II – Opérations et résultats de l’exercice

a) Chiffre d'affaires hors taxes 27 716 860 66 069 191 90 159 837 102 771 108 135 520 375

b) Résultats avant impôts, participation des salariés 2 497 856 6 352 140 14 477 414 12 497 777 19 261 613
et dotations aux amortissements et provisions

c) Impôts sur les bénéfices 243 359 1 151 724 3 807 049 3 031 581 4 191 809

d) Participation des salariés due au titre de l’exercice 11 689 270 058 779 454 691 767 430 172

e) Résultat après impôts, participation des salariés 820 121 2 921 953 7 735 908 7 618 351 11 584 625
et dotations aux amortissements et provisions

f) Résultat distribué (hors précompte mobilier) – 756 120 126 020 7 998 374 1 173 541

III – Résultats par action

a) Résultat après impôts, participation des salariés mais 71 0,78 1,57 1,39 2,27 (1)
avant dotation aux amortissements et provisions 

b) Résultat après impôts, participation des salariés 26 0,46 1,23 1,21 1,79 (1)
et dotation aux amortissements et provisions

c) Dividende net attribué à chaque action – 0,12 0,02 1,154 0,14

IV – Personnel 

a) Effectif moyen des salariés employés 
pendant l’exercice 54 112 153 192 223

b) Montant de la masse salariale de l’exercice 2 442 447 4 788 898 6 172 769 7 435 812 8 530 568

c) Montant des sommes versées au titre 
des avantages sociaux 1 004 135 1 922 488 2 433 463 3 072 904 3 621 818

*Après absorption de la Société A.L.B.P.
(1) Le résultat par action a été déterminé par application de l’avis n°27 de l’OEC (1993).



N° résolution
PV AGE
04/10/2004

VIII

IX

X

XI

XII

XIII

XIV

XV

Délibération

Délégation de compétence au conseil
d’administration à l'effet de décider de
l’émission, avec maintien du droit
préférentiel de souscription, d’actions
ou de valeurs mobilières donnant accès
au capital de la Société ou donnant
droit à l’attribution de titres de créance

Délégation de compétence au conseil
d’administration à l'effet de décider de
l'émission d’actions ou de valeurs
mobilières donnant accès au capital de la
Société par incorporation de réserves,
bénéfices ou primes d’émission 

Délégation de compétence au conseil
d’administration à l'effet de décider de
l’émission, avec suppression du droit
préférentiel de souscription et par
appel public à l’épargne, d'actions ou de
valeurs mobilières donnant accès au
capital de la Société ou donnant droit à
l’attribution de titres de créance

Délégation au conseil d’administration
du pouvoir de réaliser l’émission de
bons de souscription d’actions réservée
à Credit Suisse First Boston, pour le
compte des prestataires de services
d'investissement garants de l’opération
d’admission des actions de la Société
aux négociations sur un marché
réglementé

Délégation de compétence au conseil
d’administration à l’effet de décider de
l’augmentation du capital social par
émission réservée aux adhérents d’un
plan d’épargne d’entreprise dans le cadre
des dispositions du Code du commerce
et des articles L443-5 et suivants du
Code du travail d’actions et/ou de valeurs
mobilières donnant accès au capital

Autorisation donnée au conseil
d’administration d’attribuer des options
d’achat ou de souscription d’actions à
certains salariés ou dirigeants de la
Société et de ses filiales 

Autorisation au conseil d’administration
de réduire le capital social de la Société 

Autorisation au conseil d’administration
à l’effet de permettre à la Société
d'opérer sur ses propres actions 

Augmentation 
maximum 
de capital

370 000 €

2 000 000 €

370 000 €

20 000 €

33 000 €

33 000 €

Montant maximal réduction :
10 % du capital social par
période de 24 mois

Nombre maxi d'actions 
achetées fixé à 10 % du capital
social montant maxi consacré 
à l'opération fixé à 5 M€

Délai délégation
au CA 
(soit jusqu'au)

26 mois
(4/12/2006)

26 mois
(4/12/2006)

26 mois
(4/12/2006)

6 mois
(04/04/2005)

18 mois
(04/04/2006)

38 mois
(04/12/2007)

18 mois
(04/04/2006)

18 mois
(04/04/2006)

Utilisation de 
la délégation

Non utilisé sur 2004

Non utilisé sur 2004

Utilisation par le CA du 13/12/2004
se traduisant par une augmentation
de capital de 127 226,40 € par
émission de 1 272 264 actions
d'une valeur nominale de 0,10 €
chacune émises au prix de 34 €
par action, soit une prime
d'émission de 33,90 € par action 

Utilisation par le CA du 13/12/2004
se traduisant par l'émission de 
179 500 BSA au prix de souscription
de 34 €. Constatation par le CA
du 7/03/2005 d'une augmentation
de 17 950 € par émission de 
179 500 actions nouvelles d'une
valeur nominale de 0,10 € avec une
prime d'émission de 6 085 050 €

Non utilisé sur 2004

Non utilisé sur 2004

Non utilisé sur 2004

Non utilisé sur 2004

Tableau de suivi des délégations
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Comptes consolidés 
au 31 décembre 2004



Bilan consolidé 
au 31 décembre 2004
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ACTIF (en euros) Notes 31/12/2004 31/12/2003

Ecarts d’acquisition 4.1 45 455

Immobilisations incorporelles  4.2 88 530 337 526

Immobilisations corporelles 4.3 3 179 679 2 846 398

Immobilisations financières  4.4 543 170 386 831

Titres mis en équivalence 4.5

Total actif immobilisé 3 811 379 3 616 210

Stocks et en cours 

Clients et comptes rattachés 4.6 46 726 009 38 528 389

Autres créances et comptes de régularisation  4.6 13 291 113 12 740 870

Valeurs mobilières de placement 4.7 45 693 971 866 563

Disponibilités 30 853 469 24 358 793

Total actif circulant 136 564 562 76 494 615

Total de l’actif 140 375 941 80 110 825
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PASSIF (en euros) Notes 31/12/2004 31/12/2003

Capital 820 294 630 100

Primes 42 690 680 780 131

Réserves consolidées 21 154 071 19 770 317

Résultat consolidé 12 754 164 9 379 314

Autres 

Total capitaux propres (Part du groupe) 4.8 77 419 209 30 559 862

Réserves consolidées hors groupe 29 475 -897

Résultat consolidé hors groupe 112 045 39 740

Total intérêts minoritaires 141 520 38 843

Provision pour risques et charges 4.9 3 181 086 2 597 914

Emprunts et dettes financières 4.11 616 962 430 265

Fournisseurs et comptes rattachés 4.12 33 324 742 30 010 842

Autres dettes et cptes de régul. 4.12 25 692 422 16 473 099

Total dettes 59 634 126 46 914 206

Total du passif 140 375 941 80 110 825
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Compte de résultat consolidé
au 31 décembre 2004

En euros Notes 31/12/2004 31/12/2003

Chiffre d’affaires 5.1/5.2/5.3 143 213 392 114 754 143

Autres produits d’exploitation 571 547 312 006

Achats consommés et services extérieurs – 91 194 938 – 75 603 237

Impôts et taxes – 1 302 928 – 887 468

Charges de personnel 5.4 – 20 490 402 – 17 590 053

Autres charges d’exploitation – 8 533 316 – 4 992 421

Variation nette des amort. et provisions 5.5 – 2 212 690 – 956 221

Résultat d’exploitation 20 050 665 15 036 749

Produits financiers 5.6 960 454 569 331

Charges financières 5.6 – 450 561 – 618 289

Résultat courant des entreprises intégrées 20 560 558 14 987 791

Produits exceptionnels 5.7 48 439 120 126

Charges exceptionnelles 5.7 -53 741 – 126 322

Impôts sur les résultats 5.8 – 7 643 592 – 5 465 597

Résultat net des entreprises intégrées 12 911 664 9 515 998

Quote part dans les résultats des sociétés mises en équivalence – 37 826

Dotations aux amort. des écart d’acquisition 4.1 – 45 455 – 59 118

Résultat net de l’ensemble consolidé 12 866 209 9 419 054

Intérêts minoritaires – 112 045 – 39 740

Résultat net (part du groupe) 12 754 164 9 379 314

Résultat par action en euros 1.3.11 1,977 1,489

Résultat dilué par action en euros 1.3.11 1,974 1,353
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Tableau des flux de trésorerie

En euros Notes 31/12/2004 31/12/2003

Résultat net total des sociétés consolidées 12 866 209 9 419 054

Élimination des charges et produits sans effet 
sur la trésorerie ou non liés à l’exploitation :

Elimination des amortissements et provisions 6.1 2 215 317 1 224 140

Elimination de la variation des impôts différés 5.8.1 398 865 255 947

Elimination des plus ou moins values de cession – 559 – 25 124

Elimination de la quote-part de résultat des mises en équiv. 37 826

Autres produits & charges sans incidence sur la trésorerie 

Marge brute d’autofinancement 15 479 832 10 911 843

Dividendes reçus des mises en équivalence 5 148

Incidence de la variation de BFR lié à l’activité 6.2 3 004 460 – 3 666 394

Flux net généré par (affecté à) l’activité 18 484 292 7 250 597

Acquisitions d’immobilisations 6.3.1 – 1 472 582 – 1 644 677

Cessions d’immobilisations 6.3.2 77 387 87 251

Autres 

Incidence des variations de périmètre 30 000

Flux net généré par (affecté aux) investissements – 1 395 195 – 1 527 426

Dividendes versés par la société mère 6.4 – 7 565 216 – 126 020

Dividendes versés aux minoritaires -159 – 71

Augmentation (réduction) de capital 6.5 42 100 743

Subventions d’investissements 

Emissions d’emprunts 

Remboursements d’emprunts 6.6 – 246 636 – 82 058

Remboursements de comptes courants 

Flux net généré par (affecté au) financement 34 288 732 -208 149

Incidence des variations des taux de change – 22 580 – 73 790

Incidence des chgts de principes comptables 

Variation de trésorerie 51 355 249 5 441 232

Trésorerie nette à l’ouverture 25 192 191 19 750 959

Trésorerie nette à la clôture 4.7 76 547 440 25 192 191

Variation de trésorerie (Bouclage) 51 355 249 5 441 232
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Evènements significatifs de la période
Introduction en bourse :
Le 1er décembre 2004, la société a lancé son processus d’introduction en bourse sur le second marché d’Euronext Paris. Les modalités
définitives ont été annoncées par la société le 13 décembre 2004. La diffusion des actions a été réalisée dans le cadre d’une offre à
prix ouvert OPO et d’un placement institutionnel en France et hors de France.
Le prix par action a été fixé à 34 € et le nombre d’actions mis à disposition du marché était de 1 437 100 (dont 164 836 actions
existantes et 1 272 264 actions nouvelles).
Une option de sur allocation a été consentie aux établissements garants portant au maximum sur 15 % de l’offre.
Les négociations d’actions 123 Multimedia ont débuté le 14 décembre 2004 sur le second marché d’Euronext Paris.

Fusion :
En date du 4 octobre 2004, l’Assemblée Générale des actionnaires a approuvé le traité de fusion signé le 27 août 2004 entre la société
ALBP et la société 123 Multimédia, avec effet rétroactif au 1er avril 2004. L’opération s’est traduite par une augmentation de capital
suivie immédiatement d’une réduction de capital.
Suite à cette opération, la société Index Corporation détient directement 4 199 597 titres de la société 123 Multimedia.
Au 31 décembre 2004, Index Corporation détient 51,2 % du capital de la société 123 Multimédia.
Enfin, suite à la fusion, le pourcentage de détention des titres de la société dans la société 123 Multimédia Italia a été porté de 95 %
à 100 %.

Note 1 – Référentiel comptable, modalités de consolidation, méthodes 
et règle d’évaluation

1.1 – Référentiel comptable
La consolidation du Groupe est effectuée en conformité avec les règles françaises et les principes introduits par le règlement 99-02
du Comité de la Réglementation Comptable.
La période présentée comprend une durée de 12 mois, recouvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2004.
Les montants mentionnés dans cette annexe sont exprimés en euros (€) et en millions d’euros (M€) pour le tableau 5.2 “Ventilation
par secteur d’activité”.

1.2 – Modalités de consolidation
Les comptes consolidés du Groupe 123 Multimédia sont établis conformément aux principes de prudence, d’indépendance des
exercices, de permanence des méthodes d’évaluation et de continuité d’exploitation.

1.2.1 – Méthodes de consolidation
• Les entreprises dans lesquelles le Groupe exerce, directement ou indirectement, un contrôle exclusif sont consolidées par

intégration globale.
• Les entreprises dans lesquelles le Groupe exerce un contrôle conjoint sont consolidées par intégration proportionnelle.
• Enfin, les entreprises dans lesquelles le Groupe exerce une influence notable (pourcentage de détention compris entre 20 et 50 %)

sont consolidées par mise en équivalence.

1.2.2 – Détermination de l’écart d’acquisition et modalités d’amortissement
Les écarts d’acquisition éventuellement dégagés lors de l’entrée dans le périmètre de consolidation d’une nouvelle filiale sont
déterminés par différence entre :
• Le coût d’acquisition des titres comprenant le prix d’acquisition et les coûts directs imputables, nets d’impôts ;
• Et l’évaluation totale des actifs et passifs identifiés à la date d’acquisition.

Les écarts d’acquisition positifs sont inscrits à l’actif du bilan et amortis :
• Généralement sur cinq ans ;
• Exceptionnellement sur une durée plus courte de un ou deux ans, lorsque les écarts constatés sont peu significatifs et dans la

mesure où les perspectives bénéficiaires permettent un retour sur investissement à court terme.

Les écarts d’acquisition négatifs sont inscrits au passif du bilan dans les provisions pour risques et rapportés aux résultats sur une
durée reflétant les hypothèses retenues et les objectifs fixés lors de l’acquisition.
Lorsque la prise de contrôle dégage un écart d’acquisition négatif, aucun écart d’évaluation positif n’est constaté.
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1.2.3 – Méthodes de conversion utilisées pour la consolidation des filiales étrangères
Les comptes des filiales étrangères ont été convertis selon la méthode dite du cours de clôture. Selon cette méthode :
• tous les éléments d’actif et de passif, monétaires ou non monétaires, sont convertis au cours de change en vigueur à la date de

clôture de l’exercice ;
• les produits et les charges sont convertis au cours moyen de la période.
Les écarts de conversion résultant de cette conversion, sont portés :
• Pour la part revenant à l’entreprise consolidante, dans ses capitaux propres, où ils figurent sur une ligne distincte intitulée “Ecarts

de conversion” ;
• Et pour la part des tiers au poste “Intérêts minoritaires”.

1.2.4 – Date de clôture des exercices des entreprises consolidées
La date de clôture des exercices de toutes les sociétés consolidées est le 31 décembre 2004.

1.3 - Méthodes et règles d’évaluation

1.3.1 – Frais de recherche et de développement
Aucune dépense de recherche et de développement n’a été activée par le Groupe au cours de la période.
Les frais de développement sont directement comptabilisés en charges en raison du secteur d’activité du Groupe, caractérisé par des
produits et services ayant des durées de vie très variables et en renouvellement constant.

1.3.2 – Immobilisations corporelles et incorporelles 
Les immobilisations corporelles et incorporelles figurent dans les comptes consolidés pour leur prix d’acquisition ou leur valeur
d’apport.
Les amortissements sont calculés sur la durée normale d’utilisation des biens par application de taux homogènes au sein du Groupe :

Nature Mode Durée

Logiciels Linéaire 1 an

Codes télétel et numéros audiotel Linéaire En totalité sur l’exercice

Numéros de téléphone “courts” Linéaire 3 ans

Agencements et aménagements Linéaire 10 ans

Installations spécifiques Linéaire 6 ans

Matériel de transport Linéaire 5 ans

Mobilier Linéaire 10 ans

Matériel informatique Dégressif 3 ans

Matériel de bureau Dégressif ou Linéaire 3 et 4 ans

1.3.3 - Contrats de location financement
Les biens financés par contrat de location financement sont considérés comme ayant été achetés à crédit :
• Ces biens sont enregistrés en immobilisation à l’actif du bilan pour la valeur du bien stipulée au contrat.
• En contrepartie, la dette financière qui représente le crédit conventionnellement obtenu pour le financement de ces biens est

enregistrée au passif.
• Les redevances enregistrées parmi les loyers dans les comptes individuels sont annulées par la constatation d’une charge financière

et du remboursement progressif de la dette financière.
Les biens donnent lieu à l’établissement d’un plan d’amortissement.

1.3.4 – Titres de participation
Les titres de participation non consolidés figurent au bilan pour leur prix d’acquisition et sont dépréciés lorsque leur valeur d’utilité
est inférieure à leur coût d’acquisition.

1.3.5 - Créances et dettes en monnaies étrangères
Les écarts de conversion actifs et passifs provenant des comptes individuels des sociétés du Groupe sont inscrits en résultat
consolidé.



Annexe aux comptes consolidés

36 123 MULTIMEDIA RAPPORT ANNUEL 2004

1.3.6 – Provision pour dépréciation de créances
Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des difficultés de recouvrement auxquelles
elles étaient susceptibles de donner lieu.

1.3.7 – Amortissements dérogatoires
Les amortissements dérogatoires enregistrés dans les comptes sociaux sont annulés dans les comptes consolidés.
Ce retraitement donne lieu à la constatation d’une imposition différée.

1.3.8 – Provision pour risques et charges
Les provisions pour risques et charges sont établies en conformité avec le règlement CRC 2000-06 sur les passifs. Les provisions
sont calculées en fonction de la meilleure estimation du risque concerné à la date de l’arrêté des comptes.

1.3.9 – Engagements de retraite
Les avantages postérieurs à l’emploi accordés par le Groupe, varient en fonction des obligations légales et de la politique de chaque filiale en la
matière. Ils comportent des régimes à cotisations définies et des régimes à prestations définies :
En matière de régimes à cotisations définies, les obligations du Groupe se limitent au paiement de cotisations périodiques à des organismes
extérieurs qui en assurent la gestion administrative et financière. La charge comptabilisée en résultat au cours de l’exercice, sous la rubrique
«Charges de personnel», intègre les droits supplémentaires acquis par les salariés au cours de cet exercice.
En matière de régimes à prestations définies les engagements futurs pour le Groupe sont constitués d’obligations résultant
d’indemnités de cessation de service.

> Pour les sociétés françaises, les engagements de retraite ont été calculés selon la méthode rétrospective.A compter de l’exercice
ouvert le 1er janvier 2004, ces engagements sont comptabilisés au passif du bilan, sous la rubrique “Provisions pour risques et charges”.
L’impact de cette première comptabilisation sur les capitaux propres, se traduit par une diminution d’un montant, net d’impôt
différé, de 15 958 €.

> Pour les sociétés étrangères, le Groupe n’a pas d’engagement significatif en matière de financement des retraites des salariés.

1.3.10 – Impôts différés
Conformément au règlement 99-02, l’approche dite “bilantielle” a été retenue. Cette méthode consiste à :
• Constater un impôt sur les différences résultant d’une opération passée et appelée ou susceptible de se manifester, à l’avenir, par

une différence entre résultat comptable et résultat fiscal ;
• Retenir la conception étendue ;
• Evaluer les impôts différés selon la méthode du report variable.

Le calcul a été effectué sur la base d’un taux d’impôt de 34,33 %. Les impôts différés ont été générés essentiellement par les impôts
liés aux opérations de retraitement, d’ajustement et d’élimination pratiquées en consolidation.
Aucun impôt différé actif n’a été retenu sur les éventuels déficits reportables et moins values à long terme restant à imputer.

Les actifs et passifs d’impôt différé sont compensés par entreprise.

Des compléments d’informations relatifs aux impôts différés sont donnés au paragraphe 5.8 de cette annexe.

1.3.11 – Modalités de calcul des résultats par action
Le résultat par action figurant au bas du compte de résultat a été déterminé par application de l’avis n°27 de l’OEC (1993).
Le nombre et la nature des titres composant le capital social est communiqué à la note 4.8 – Capitaux propres.
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Note 2 – Informations relatives au périmètre 

2.1 – Entreprises comprises dans le périmètre de consolidation

Société Forme Localisation N° SIREN Activité (1) % Contrôle Méthode(2)

123 Multimédia SA Toulouse (France) 342 177 029 1 100,00 Sté mère

Adrian Bay Sarl Toulouse (France) 391 366 887 3 100,00 I.G.

Amitié Sarl Toulouse (France) 411 956 386 2 100,00 I.G.

Cat Eurl Toulouse (France) 410 835 912 2 100,00 I.G.

Livre Sarl Toulouse (France) 411 865 025 2 100,00 I.G.

Luna Eurl Paris (France) 408 061 174 2 100,00 I.G.

Option Images Sarl Toulouse (France) 378 643 290 4 99,23 I.G.

123 Multimédia Edition Sarl Paris (France) 413 759 598 2 100,00 I.G.

Voyager Sarl Paris (France) 411 956 014 2 100,00 I.G.

3614 Sarl Paris (France) 411 864 986 2 100,00 I.G.

Connect’Systems Sarl Paris (France) 424 076 370 5 50,00 I.P.

123 Multimédia GMBH GMBH Düsseldorf (Allemagne) HRB 35609 6 99,00 I.G.

123 Multimédia Limited Limited Londres (Grande Bretagne) 3 308 722 6 100,00 I.G.

Germany Explorer GMBH Düsseldorf (Allemagne) HRB 36895 6 99,00 I.G.

123 Multimédia Hispanica SL Barcelone (Espagne) B-62 544 796 1 100,00 I.G.

A3W Telecom Sarl Luxembourg B 72 888 5 100,00 I.G.

Quedesjeux.com Sarl Tours (France) 432 096 238 7 20,00 M.E.E.

Assur E-Business Sarl Paris (France) 432 124 154 7 50,00 M.E.E.

Acheter Eurl Toulouse (France) 422 699 991 2 100,00 I.G.

Direct Courtier Sarl Toulouse (France) 438 993 354 9 24,00 M.E.E.

123 Multimédia Italia Sarl Milan (Italie) 1 682 854 6 100,00 I.G.

Cell Broadcast Africa Sarl Casablanca (Maroc) 117 009 6 85,00 I.G.

Clever Maroc SA Casablanca (Maroc) 35 713 546 6 99,87 I.G.

Tiger Mob Ltd Bangkok (Thailande) 10 654 500 418 6 48,60 I.G.

Sam Click Ltd Bangkok (Thailande) 10 654 500 425 6 73,79 I.G.

GIE A.A. GIE Toulouse (France) 444 918 072 3 99,99 I.G.

(1) Code métier : (2) Méthodes de consolidation utilisées :
1 – Centre serveur I.G. – Intégration Globale
2 – Société d’édition (Fournisseur de numéro) I.P. – Intégration Proportionnelle
3 – Publicité M.E.E. – Mise en Equivalence
4 – Centre d’appel
5 – Développement commercial
6 – Kiosques étrangers
7 – Création et exploitation de services Internet
8 – Négoce de produits de téléphonie et informatique
9 – Courtage en assurances
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2.2 – Entreprises exclues du périmètre de consolidation 

Bien que détenue par la société 123 Multimédia, les sociétés suivantes n’ont pas été retenues dans le périmètre de consolidation :

Société Forme % Contrôle Remarques

Ava Sa 10,00 Information non significative

Music Sarl 100,00 Société sans activité

Jeux Eurl 100,00 Société sans activité

123 Multimédia Canada Limited 95,00 Société sans activité détenue par 123 Multimédia Limited

Note 3 – Informations permettant la comparabilité des comptes

3.1 – Informations relatives aux variations de périmètre et des pourcentages d’intérêt

Le périmètre n’a pas varié au cours de l’exercice.
Par ailleurs, suite à la fusion de la société ALBP dans la société 123 Multimédia, le pourcentage de  détention des titres du Groupe
dans la société 123 Multimédia Italia a été porté de 95 % à 100 %. L’augmentation du pourcentage de détention n’a dégagé aucun
écart d’acquisition.
En effet, à la date de l’opération, 100 % des réserves consolidés négatives de cette filiale avaient été appréhendés par le Groupe.

Enfin, il convient de noter que la société 123 Multimédia SA a constitué au cours du quatrième trimestre 2004, la filiale 123 Multimédia
LLC, basée aux Etats Unis, qu’elle contrôle à 100 %. Cette société a été constituée sous une forme simplifiée, sans capital social.
Aucune activité n’a été exercée jusqu’au 31 décembre 2004.

3.2 – Informations relatives aux changements comptables

A compter de l’exercice ouvert le 1er janvier 2004, le Groupe a choisi d’adopter la méthode préférentielle en matière de
comptabilisation des engagements de retraite. Ces engagements sont comptabilisés au passif du bilan, sous la rubrique “Provisions
pour risques et charges”.

L’impact de cette première comptabilisation sur les capitaux propres, se traduit par une diminution d’un montant, net d’impôt différé,
de 15 958 €.

Par ailleurs, une modification de présentation d’une partie du chiffre d’affaires est intervenue à compter de l’exercice ouvert le 
1er janvier 2004. En effet, les frais de gestion facturés par les opérateurs qui étaient compris dans le poste “Achats consommés et
services extérieurs” jusqu’au 31 décembre 2003, sont désormais imputés sur le chiffre d’affaires des activités concernées.

Le chiffre d’affaires des exercices au 31 décembre 2003 et 31 décembre 2004, présenté au compte de résultat de la page 32 de 
ce document, prend en compte ce reclassement.

Le chiffre d’affaires de ces mêmes exercices, non retraité, est communiqué au paragraphe 5.1 de la présente annexe.
La valeur des frais de gestion des opérateurs non retraités s’élève à 8 669 967 € au 31 décembre 2004, contre 3 928 410 € au 
31 décembre 2003.
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Note 4 – Informations relatives aux postes du bilan

4.1 – Evolution des écarts d’acquisition positifs

Nature Solde   Augm. Dimin. Var  Chge/Ouv. Autre Solde   
Ouverture Périm Chge/Flux Clôture

Valeur Brute (1) 275 653 275 653
Amortissement (1) – 230 198 – 45 455 – 275 653

Net 45 455 – 45 455 0 0 0 0 0

(1) Les écarts d’acquisition concernent :
• La société Delpharion pour un montant brut de 168 521 euros, constaté en 2000. Cet écart a été maintenu dans les comptes

consolidés, suite à la dissolution de cette société par confusion des patrimoines avec la société mère 123 Multimédia au 
30 novembre 2000. Cet écart est totalement amorti au 31 décembre 2004.

• La société CLEVER (Maroc) pour un montant brut de 25 220 euros, constaté fin 2002. Cet écart est totalement amorti au 
31 décembre 2004.

4.2 – Evolution des Immobilisations incorporelles 

Valeurs Solde   Augm. Dimin. Var  Chge/Ouv. Autre (1) Solde
brutes Ouverture Périm Chge/Flux Clôture   

Concession, brevets 
et droits similaires (1) 2 221 129 29 035 – 14 810 2 235 354
Dont crédit-bail 86 300 86 300
Fonds commercial (2) 192 160 192 160
Autres Immob Incorp (3) 86 227 86 227

Total 2 499 516 29 035 0 0 0 – 14 810 2 513 741

Amortissements Solde   Augm. Dimin. Var  Chge/Ouv. Autre (1) Solde
et provisions Ouverture Périm Chge/Flux Clôture   

Concession, brevets 
et droits similaires (1) 2 021 829 141 878 – 46 – 14 544 2 149 117
Dont crédit-bail 16 780 28 768 45 548
Fonds commercial (2) 96 963 95 197 192 160
Autres Immob Incorp (3) 43 198 42 337 – 1 601 83 934

Total 2 161 990 279 412 – 1 601 0 – 46 – 14 544 2 425 211

Valeur Solde   Solde
Nette Ouverture Clôture   

Total 337 526 – 250 377 1 601 0 46 – 266 88 530

(1) Les autres variations correspondent principalement à un reclassement d’un élément (valeur brute et amortissement), du poste
“Logiciels” au poste “Matériel”.

(2) Les fonds commerciaux provenant des comptes sociaux sont amortis dans les comptes consolidés. La dotation de l’exercice,
calculée selon le mode linéaire, sur une durée de cinq ans s’élève à la somme de 38 432 euros. Toutefois, en raison de la
dégradation de l’activité associée aux fonds de commerce et à l’absence de perspectives de développement à court terme, un
complément de dotation à été constaté pour un montant de 56 765 euros.
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(3) Les autres immobilisations incorporelles correspondent essentiellement aux codes télétel, numéros audiotel, numéros “longs” 
et numéros “courts” acquis par les sociétés du groupe. Les codes et numéros “longs” audiotel détenus sont amortis en totalité.
Le numéro “court” audiotel, acquis au cours de l’exercice 2002 est amorti sur une durée de trois ans

4.3 - Evolution des Immobilisations corporelles 

Valeurs Solde   Augm. Dimin. Var  Chge/Ouv. Autre (1) Solde
brutes Ouverture Périm Chge/Flux Clôture   

Instal.Tech., Matériel 
& outillage (1) 5 122 298 1 256 268 – 64 121 – 10 643 14 544 6 318 346
Dont crédit-bail 385 200 466 500 851 700
Autres Immob. Corporelles 2 926 096 467 202 – 21 107 – 3 532 3 368 659

Total 8 048 394 1 723 470 – 85 228 0 – 14 175 14 544 9 687 005

Amortissements Solde   Augm. Dimin. Var  Chge/Ouv. Autre (1) Solde
et provisions Ouverture Périm Chge/Flux Clôture

Instal.Tech., Matériel 
& outillage (1) 3 919 295 894 874 – 28 767 – 3 251 14 040 4 796 191
Dont crédit-bail 35 109 196 871 231 980
Autres Immob. Corporelles 1 282 702 438 334 – 8 582 – 1 319 1 711 135

Total 5 201 997 1 333 208 – 37 349 0 – 4 570 14 040 6 507 326

Valeur Solde Solde
Nette Ouverture Clôture   

Total 2 846 397 390 262 – 47 879 0 – 9 605 504 3 179 679

(1) Les autres variations correspondent principalement à un reclassement d’un élément (valeur brute et amortissement), du poste
“Logiciels” au poste “Matériel”.

4.4 – Evolution des Immobilisations financières 

Valeurs Solde   Augm. Dimin. Var  Chge/Ouv. Autre Solde
brutes Ouverture Périm Chge/Flux Clôture   

Titres de participations dans 
des sociétés non consolidées 10 072 10 072
Autres créances immobilisées 1 600 25 193 26 793
Dépôts et cautionnements (1) 377 011 161 383 – 28 948 – 1 289 508 157

Total 388 683 186 576 – 28 948 0 – 1 289 0 545 022
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Amortissements Solde   Augm. Dimin. Var  Chge/Ouv. Autre Solde
et provisions Ouverture Périm Chge/Flux Clôture

Titres de participations dans 
des sociétés non consolidées 1 852 1 852
Autres créances immobilisées 0
Dépôts et cautionnements 0

Total 1 852 0 0 0 0 0 1 852

Valeur Solde Solde
Nette Ouverture Clôture   

Total 386 831 186 576 – 28 948 0 – 1 289 0 543 170

(1) Les dépôts et cautionnements sont constitués essentiellement par un dépôt de garantie versé dans le cadre d’une transaction
ainsi que par les dépôts de garantie versés aux bailleurs de locaux des sociétés du groupe.

4.5 – Titres mis en équivalence 

Nature Solde   Augm. Dimin. Var  Chge/Ouv. Autre Solde
Ouverture Périm Chge/Flux Clôture   

Valeur Brute (1) 0 0
Prov. Risques et charges (2) 72 166 48 640 120 806

Net 72 166 48 640 0 0 0 0 120 806

(1) Dans la mesure où la quote-part de la société 123 Multimédia dans les capitaux propres négatifs des entreprises Direct Courtier,
Quedesjeux.com et Assur E-Business est supérieure à la valeur des titres mis en équivalence, ces derniers ont été retenus pour
une valeur nulle.

(2) Une provision pour risques et charges, limitée au montant des comptes courants avancés par la société 123 Multimédia à ces trois
filiales, a été constituée pour un montant global de 120 806 euros.

4.6 – Créances – Etat des échéances

Désignation 31/12/04 < 1 an > 1 an

Créances clients et comptes rattachés 47 308 552 47 308 552 0
Provision pour dépréciation clients douteux – 582 543 – 582 543 0

Créances Clients nettes 46 726 009 46 726 009 0

Autres créances et comptes de régularisation
Fournisseurs – Ristournes à recevoir 434 093 434 093 0
Créances fiscales et sociales (1) 10 254 007 10 254 007 0
Comptes courants (2) 130 876 130 876 0
Provision pour dépréciation des comptes courants 0 0
Débiteurs divers 1 765 176 1 765 176 0
Provision pour dépréciation des Débiteurs divers – 139 895 – 139 895 0
Charges constatées d’avance 846 856 846 856 0

Total autres créances et comptes de régul. 13 291 113 13 291 113 0

(1) Dont Impôt différé Actif 41 582 41 582 0
(2) Dont sociétés liées, non consolidées en I.G. 130 876 130 876 0
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4.7 – Trésorerie nette

Nature Solde Ouverture Solde Clôture

Valeurs Mobilières de Placements nettes (1) 866 563 45 693 971
Disponibilités 24 358 793 30 853 469

Total actif 25 225 356 76 547 440

Concours bancaires courants 32 956
Intérêts courus non échus 209

Total passif 33 165 0

Trésorerie nette 25 192 191 76 547 440

(1) Les valeurs mobilières de placements sont détenues par la société mère 123 Multimédia.
La forte augmentation de la trésorerie de 51 M€ provient principalement de la levée des fonds réalisée dans le cadre de l’O.P.O. : + 40 M€.

4.8 – Capitaux propres

Tableau de variation des capitaux propres (Part du Groupe)

Capital Primes Réserves Ecarts de Résultats Capitaux
conversion propres

Capitaux propres au 31/12/02 630 100 780 131 11 119 768 – 97 710 8 866 922 21 299 211

Affectation du résultat 8 866 922 – 8 866 922 0
Distributions effectuées – 126 020 – 126 020
Variation de capital 0
Variation des écarts de conversion 7 357 7 357
Autres 0
Résultat consolidé part groupe 9 379 314 9 379 314

Capitaux propres au 31/12/03 630 100 780 131 19 860 670 – 90 353 9 379 314 30 559 862

Affectation du résultat 9 379 314 – 9 379 314 0
Distributions effectuées (1) – 7 945 656 – 7 945 656
Variation de capital (2) 190 194 41 910 549 42 100 743
Variation des écarts de conversion – 34 453 – 34 453
Changements de méthodes (3) – 15 958 – 15 958
Autres 507 507
Résultat consolidé part groupe 12 754 164 12 754 164

Capitaux propres au 31/12/04 820 294 42 690 680 21 278 877 – 124 806 12 754 164 77 419 209

(1) Dans le cadre des accords conclus lors de l’entrée d’Index Corporation au capital de la société, l’assemblée générale des
actionnaires de la société du 17 septembre 2004 a décidé une distribution exceptionnelle de réserves d’un montant de 7 998 K€,
soit 1,154 euro par action, sans avoir fiscal, au bénéfice des actionnaires anciens (c’est-à-dire autres qu’Index Corporation). Après
fusion de la société ALBP, l’effet de la distribution de dividendes sur les réserves du groupe s’établit à la somme de – 7 946 K€.
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(2) Détail de la variation du nombre de titres, du capital social et de la prime d’émission.

Date Opération Nbre de Effet sur Effet sur la
titres le capital social prime démission

01/01/04 Solde à nouveau 6 301 000 630 100 780 131

17/09/04 Exercice de 300 000 BSA 300 000 30 000 1 113 000
04/10/04 Fusion ALBP dans 123 Multimédia 6 035
13/12/04 Exercice de 329 671 BCE 329 671 32 967 1 015 387
13/12/04 Souscription de 179 500 BSA 1 795
17/12/04 Augmentation de capital nette de frais 1 272 264 127 227 39 774 332

Total variation de la période 1 901 935 190 194 41 910 549

Solde au 31/12/2004 8 202 935 820 294 42 690 680

L’augmentation de capital résulte du placement des titres de la société 123 Multimédia sur le marché boursier.Dans le cadre de cette opération,
1 272 264 actions ont été créées, émises à 34 €. Le capital a ainsi été augmenté de 127 K€ et la prime d’émission de 43 130 K€.
Conformément à l’avis du CNC n° 2000-D, la société 123 Multimédia a opté pour l’imputation directe des frais d’émission des titres
sur cette prime d’émission.
Le montant total des frais d’émission s’est élevé à 5 210 K€ et l’économie d’impôt sur les sociétés y afférent à 1 855 K€.
En conséquence, le montant net imputé sur la prime d’émission s’est élevé à la somme de 3 355 K€.

(3) Impact de la comptabilisation, pour la première fois, des engagements de retraite, net d’impôt différé.

4.9 – Provisions pour risques et charges

Valeurs brutes Solde Dotation Reprise Reprise Var Chge/Flux Autre Solde   
Ouverture prov prov non Périm Chge/Ouv. Clôture

utilisée. utilisée.

Provision pour litiges (1) 2 263 948 754 302 – 52 718 2 965 532
Autres prov. pour risques (2) 333 966 50 594 – 218 445 166 115
Provision pour pensions 
et retraites (3) 25 110 24 329 49 439

Total 2 597 914 830 006 – 271 163 0 0 0 24 329 3 181 086

Impact (net des charges encourues) :

Résultat d’exploitation 779 412 779 412
Résultat financier 48 640 48 640
Résultat exceptionnel 1 954 1 954

Total 830 006

(1) Les contentieux existants au 31 décembre 2004 sont liés principalement à l’activité du groupe 123 Multimédia.

Parmi ces contentieux, figurent deux dossiers significatifs, en cours depuis la clôture de l’exercice 2000 :
- Le premier porte sur le versement de royalties dues au titre de l’exploitation de licences. Le litige s’est dénoué, en 2002, en

faveur du Groupe. Une provision, d’un montant de 122 K€, a toutefois été conservée. Cette somme correspond à la somme
versée à la CARPA (89 K€), au titre des sommes que le Groupe a accepté de régler, et aux frais de procédure (33 K€).

- Le deuxième dossier concerne la contestation, par le Groupe, de l’application de pénalités prévues dans les contrats signés avec
l’opérateur historique.
Au 31 décembre 2004, la provision à été portée de 1 435 K€ à 1 974 K€.

Par ailleurs, depuis la fin de l’exercice 2001, une provision pour risques a été constituée, afin de tenir compte du risque encouru
par le Groupe sur les droits de propriété intellectuelle liés à l’exploitation de logos et sonneries pour téléphones mobiles.
Malgré les autorisations d’exploitation délivrées par la Sacem permettant de respecter le droit patrimonial de chaque auteur, une
action judiciaire a été formée à l’encontre du Groupe par un auteur compositeur.
Le risque encouru provisionné pour un montant de 503 K€ au 31 décembre 2004, contre 402 K€ au 31 décembre 2003, porte
sur les éventuels préjudices moraux que pourraient revendiquer certains auteurs.
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Les frais de procédures sont provisionnés, par dossier, sur la base des honoraires engagés et du temps passé par le service
juridique du Groupe.

(2) Le solde des provisions pour risques, au 31 décembre 2004, comprend, à hauteur de 120  K€, une provision relative aux
engagements financiers que la société 123 Multimédia apporte à ses filiales déficitaires, mise en équivalence, à savoir
Quedesjeux.com et Assur E-Business. Cette provision n’a pas variée depuis le 31 décembre 2003.

(3) Les Autres variations du poste « Provision pour pensions et retraites », d’un montant de 24 K , sont relatives à la première
comptabilisation des engagements de retraite. Ce montant correspond aux engagements, calculés au 31 décembre 2003 et avant
effet d’impôt, comptabilisés directement dans les capitaux propres.

4.10 – Ecarts d’acquisition négatifs

Nature Solde   Augm. Dimin. Var  Chge/Ouv. Autre Solde
Ouverture Périm Chge/Flux Clôture

Valeur Brute 14 394 14 394
Amortissement – 14 394 – 14 394

Net 0 0 0 0 0 0 0

4.11 – Variation des emprunts et dettes financières

Nature Note Solde   Nvx Remb. Var  Chge/Ouv. Autre Solde
Ouverture Emprunts Dettes Périm Chge/Flux Clôture   

Emprunt 4.12 396 869 466 500 – 246 636 616 733
Dont Crédit bail 392 753 466 500 – 243 122 616 131
Concours bancaires 33 165 – 33 165
Divers 231 – 2 229

Total 430 265 466 500 – 279 801 – 2 616 962

4.12 – Dettes – Etat des échéances

Désignation 31/12/04 A 1 an au plus > 1 an et <5 ans A plus de 5 ans

Emprunts et Dettes Financières
Emprunt auprès établis. Crédit 616 962 352 004 264 958
Concours bancaires courants
Intérêts bancaires courus
Divers

Total 616 962 352 004 264 958

Fournisseurs et comptes rattachés 33 324 742 33 322 486 2 256

Autres Dettes et Comptes Ratt.
Clients créditeurs
Dettes fiscales et sociales (1) 20 449 140 20 433 984 15 156
Comptes courants (2) 4 592 952 4 592 952
Autres dettes diverses 567 672 567 672
Produits constatés d’avance 82 658 82 658

Total 25 692 422 25 677 266 15 156

(1)  Dont impôt différé passif 485 250 485 250
(2)  Dont actionnaires 4 592 952 4 592 952
(2)  Dont sociétés liées
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4.13 – Engagements financiers

Engagements donnés 31/12/04 31/12/03

Soutien financier aux filiales (1) 1 997 000 1 035 000

Dont 123 Multimédia LTD 225 000

Dont 123 Multimédia Italia 11 000 362 000

Dont 123 Multimédia Gmbh 123 000 448 000

Dont 123 Multimédia Hispanica 1 516 000 –

Dont Cell Broadcast Africa 347 000 –

Caution au profit d’organismes de crédit-bail Néant

Caution au profit d’établissements financiers (2) 200 000 200 000

Autres cautions (3) 275 000 275 000

Dettes garanties par des sûretés réelles

Nantissements de fonds de commerce Néant Néant

Nantissements de matériels Néant Néant

Engagements Reçus

Caution des actionnaires au profit des organismes 
de crédit-bail et des établissements financiers Néant Néant

(1) Les conseils d’administration du 15 décembre 1999, 18 décembre 2003 et 4 octobre 2004 de la société 123 Multimédia ont
précisé le principe du soutien financier à cinq filiales du Groupe.A ce titre, la société 123 Multimédia s’est engagée à faire face
aux éventuelles difficultés de ces filiales et ce, à hauteur de la plus forte des deux sommes suivantes : capitaux propres négatifs
de la filiale ou sommes inscrites au compte courant de la société mère.
Au 31 Décembre 2004, il existe quatre engagements de soutien financier correspondant au montant des capitaux propres négatifs
des filiales concernées. Le premier se rapporte à la société 123 Multimédia Gmbh à hauteur de 123 K€, le deuxième à la société
123 Multimédia Hispanica à hauteur de 1 516 K€, le troisième à la société 123 Multimédia Italia à hauteur de 11 K€ et le
quatrième à la société CBA à hauteur de 347 K€.
Les capitaux propres de la société 123 Multimédia Ltd sont positifs au 31 décembre 2004. Le soutien financier de la société envers
sa filiale anglaise est inscrit dans les comptes au travers des avances en compte courant à hauteur de 909 K€.

(2) La société 123 Multimédia s’est portée caution pour l’une de ses filiales, au titre d’une garantie bancaire à première demande,
pour un montant de 200 K€.

(3) La société 123 Multimédia, dans le cadre d’un contentieux qui lui est favorable, a perçu de la partie adverse une indemnité
provisionnelle globale de 275 K€. Le Tribunal compétent a demandé à la société 123 Multimédia de constituer un cautionnement
bancaire en garantie de cette somme, dans l’attente de l’aboutissement de la procédure.
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Note 5 – Informations relatives aux postes du compte de résultat

5.1 - Ventilation du chiffre d’affaires

Ventilation du chiffre d’affaires, net des frais de gestion opérateurs

Répartition par nature de produits 31/12/04 31/12/03 Variation %

Ventes de marchandises – – 

Production vendue 143 213 392 114 754 143 28 459 249 24,8 %

Total 143 213 392 114 754 143 28 459 249 24,8 %

Répartition par secteur géographique 31/12/04 31/12/03

Europe 132 951 753 103 420 457 29 531 296 28,6 %

Dont France 112 826 177 78 113 088 34 713 089 44,4 %

Asie 3 525 437 2 593 026 932 411 36,0 %

Autres régions 6 736 202 8 740 660 – 2 004 458 – 22,9 %

Total 143 213 392 114 754 143 28 459 249 24,8 %

Ventilation du chiffre d’affaires non retraité des frais de gestion opérateurs :

Comme indiqué au paragraphe 3.2, les frais de gestion facturés par les opérateurs ne sont plus inclus dans le poste “Achats
consommés et services extérieurs”. A compter du 1er janvier 2004, ces frais sont directement imputés sur le chiffre d’affaires des
activités concernées.

Le tableau ci-dessous rappelle le chiffre d’affaires qui avait été indiqué pour l’exercice clos au 31 décembre 2003, avant le changement
de présentation. Le chiffre d’affaires au 31 décembre 2004 est celui qui aurait été obtenu s’il n’y avait pas eu de reclassement des frais
de gestion opérateurs.

Répartition par nature de produits 31/12/04 31/12/03 Variation %

Ventes de marchandises

Production vendue 151 883 359 118 682 553 33 200 806 28,0 %

Total 151 883 359 118 682 553 33 200 806 28,0 %

Répartition par secteur géographique 31/12/04 31/12/03

Europe 141 621 720 107 348 867 34 272 853 31,9 %

Dont France 121 496 144 82 041 498 39 454 646 48,1 %

Asie 3 525 437 2 593 026 932 411 36,0 %

Autres régions 6 736 202 8 740 660 – 2 004 458 – 22,9 %

Total 151 883 359 118 682 553 33 200 806 28,0 %

Valeur des frais de gestion opérateurs non retraités – 8 669 967 – 3 928 410
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5.2 – Ventilation par secteur d’activité

(Les valeurs sont exprimées en million d’euros)

Activité Poste 31/12/04 31/12/03

B-to-C Chiffre d’affaires (1) 108,8 80,4
% 76,0 % 70,0 %
Charges de publicité – 47,0 – 36,1
Marge Brute sur Coût Direct 61,8 44,3

B-to-B Chiffre d’affaires 29,2 32,6
% 20,4 % 28,4 %
Reversements aux partenaires – 17,5 – 20,4
Marge Brute sur Coût Direct 11,7 12,2

Autres Autres sources de revenus 5,2 1,8
% 3,6 % 1,6 %
Achats d’espaces publicitaires – 3,8 – 1,2
Marge Brute sur Coût Direct 1,4 0,6

Total Chiffre d’affaires 143,2 114,8
Marge brute sur coût direct 74,9 57,1
% 52,3 % 49,7 %

(1) – Chiffre d’affaires, net des frais de gestion opérateurs.

La ventilation du chiffre d’affaires provient des données de gestion internes à la société (Tableau de bord financier,TBF). Les secteurs
d’activité présentés ci-dessus regroupent les différents métiers exercés par les sociétés du Groupe, tels qu’ils figurent à la note 2.1.

Le Chiffre d’affaires B-to-C correspond au Chiffre d’affaires Edition :Audiotex, mobilité et Internet.
Le Chiffre d’affaires B-to-B correspond au Chiffre d’affaires réalisé d’une part, avec les partenaires média et les hébergés, et d’autre
part, avec les opérateurs télécoms, dans le cadre des partenariats B-to-B.
Les autres ventes correspondent, pour l’essentiel, à l’activité de régie publicitaire.

Les seules charges directes affectées aux activités sont les suivantes :
• Concernant le B-to-C : les charges de publicité,
• Concernant le B-to-B : les reversements effectués aux partenaires,
• Concernant les autres sources de revenus : l’achat d’espace publicitaire.
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5.3 – Ventilation par produit

5.3.1 - Ventilation par produit

(Les valeurs sont exprimées en million d’euros)

Chiffre d’affaires par famille de produits 31/12/04 31/12/03

Audiotex traditionnel 41,4 31,9
% 28,9 % 27,8 %
Dont BtoC 25,7 16,1
Dont BtoB 15,7 15,8

Téléphonie mobile 94,3 79,0
% 65,9 % 68,8 %
Dont BtoC 82,3 63,1
Dont BtoB 12,0 15,9

Internet fixe 2,3 1,2
% 1,6 % 1,0 %
Dont BtoC 0,8 0,9
Dont BtoB 1,5 0,3

Autres activités 5,2 2,7
% 3,6 % 2,4 %

Total 143,2 114,8
Dont BtoC 108,8 80,1
Dont BtoB 29,2 32,0
Dont autres activités 5,2 2,7

5.3.2 - Ventilation par produit et répartition géographique

(Les valeurs sont exprimées en million d’euros et hors frais opérateurs)

Chiffre d’affaires par zone géographique 31/12/04

France Autres pays Total

Audiotex traditionnel 36,2 5,2 41,4
% 87,4 % 12,6 % 100,0 %

Téléphonie mobile 69,3 25,0 94,3
% 73,5 % 26,5 % 100,0 %

Internet fixe 2,2 0,1 2,3
% 95,7 % 4,3 % 100,0 %

Autres activités 5,1 0,1 5,2
% 98,1 % 1,9 % 100,0 %

Total 112,8 30,4 143,2
% 78,8 % 21,2 % 100,0 %
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5.4 – Charges de personnel et effectifs

(en euros) 31/12/04 31/12/03

Charges de Personnel
Salaires et traitements 14 576 570 12 295 889
Charges sociales 5 464 311 4 602 397
Participation des salariés 449 521 691 767

Total 20 490 402 17 590 053

Effectifs moyens 
Cadres 125 103
Non cadres 455 337

Total 580 440

Rémunérations allouées aux mandataires :
Les rémunérations allouées aux mandataires sociaux de la société au titre de l’exercice 2004 sont précisées individuellement dans le
rapport de gestion relatif aux comptes sociaux et consolidés de la société au 31 décembre 2004.

5.5 – Dotations/Reprises aux amortissements et aux provisions d’exploitation

(en euros) 31/12/04 31/12/03

Dotations
Amort. Et prov. s/immob. incorporelles – 279 412 – 399 657
Amort. Et prov. s/immob. corporelles – 1 333 207 – 1 319 795
Amort. Charges à répartir
Prov. Risques et charges – 779 412 – 520 017
Prov. Créances d’exploitation – 178 169 – 217 351
Prov. Stocks et en-cours

Total – 2 570 200 – 2 456 820

Reprises
Amort. Et prov. s/immob. incorporelles 1 601 1 372
Amort. Et prov. s/immob. corporelles
Amort. Charges à répartir
Prov. Risques et charges 271 163 1 103 574
Prov. Créances d’exploitation 84 746 395 653
Prov. Stocks et en-cours

Total 357 510 1 500 599

Variation Nette

Total – 2 212 690 – 956 221
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5.6 – Résultat financier

(en euros) 31/12/04 31/12/03

Charges
Intérêts sur emprunts – 21 353 – 5 069
Moins Values sur cessions VMP – 5 028
Différences de changes – 361 107 – 557 901
Dotations aux provisions financières – 60 842 – 47 664
Autres – 2 231 – 7 655

Total – 450 561 – 618 289

Produits
Intérêts sur placements 3 595 1 251
Plus Values sur cessions VMP 588 081 246 897
Différences de changes 204 412 165 223
Reprise sur provisions financières 13 418 31 851
Autres 150 948 124 110

Total 960 454 569 332

Net

Total 509 893 – 48 957

5.7 – Résultat exceptionnel

(en euros) 31/12/04 31/12/03

Charges
Opérations de gestion – 3 908 – 33 148
Opérations en capital – 47 879 – 82 484
Dotations aux Provisions – 1 954
Dotations aux Amort. et Prov. S/Immo. Corporelles
Valeurs nette comptable des titres conso. Cédés – 10 690
Autres

Total – 53 741 – 126 322

Produits
Opérations de gestion 12 018
Opérations en capital 48 439 78 108
Reprises sur Provisions
Reprises sur Amort. et Prov. S/Immo. Corporelles
Produits de cession des titres consolidés 30 000
Autres

Total 48 439 120 126

Net

Total – 5 302 – 6 196
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5.8 – Impôt sur les bénéfices

5.8.1 – Ventilation de l’impôt
La charge globale d’impôt se ventile comme suit :

(en euros) 31/12/04 31/12/03

Impact sur le compte de résultat
Impôt sur les sociétés exigible – 7 244 727 – 5 209 650
Impôts différés – 398 865 – 255 947

Total – 7 643 592 – 5 465 597

5.8.2 – Preuve de l’impôt

(en euros) 31/12/04 31/12/03

Résultat net de l’ensemble consolidé avant impôt 20 509 801 14 884 653
Taux d’impôt théorique applicable 34,33 % 34,33 %
Charge d’impôt théorique 7 041 015 5 109 901
Charge d’impôt comptabilisée 7 643 592 5 465 597

Ecart d’impôt – 602 577 – 355 696

Eléments en rapprochement :
Différences permanentes 18 052 – 6 596
Amortissement des écarts d’acquisition – 10 410 – 20 295
Quote-part des sociétés mises en équivalence – 12 986
Résultats taxés à taux réduit – 32 432
Contribution 3.3% (123 Multimédia et Adrian Bay) – 166 631 – 103 903
Créance d’impôt non reconnue sur déficits – 668 003 – 281 795
Ecart de taux France / Etranger 147 225 102 311
Imputation déficits antérieurs 77 190 0

Total – 602 577 – 355 696

5.8.3 – Impôts différés constatés au bilan

Les soldes au bilan des impôts différés s’analysent comme suit :
(ID actifs signés positif et ID passifs signés négatif)

(en euros) 31/12/04 31/12/03

ID sur décalages temporaires
Participation des salariés 154 321 245 093
Autres décalages temporaires 134 900 72 282
ID sur retraitements et éliminations
Marges internes
Crédit-bail – 15 222 – 9 516
Amort. dérogatoires et homogénéisation d’amort. – 6 367
Provisions sur filiales – 734 641 – 354 649
Engagements de retraite 16 973

Total – 443 669 – 53 157

Ventilation au bilan
Impôt différé Actif 41 581 10 002
Impôt différé Passif – 485 250 – 63 159
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5.8.4 – Régime de l’intégration fiscale

Les filiales comprises dans le périmètre de l’intégration fiscale, au 31 décembre 2004, sont les suivantes :

Société

123 Multimédia
Adrian Bay
Livre
Luna
Option Images
123 Multimédia Edition
Voyager
Acheter
36 14
CAT

Les sociétés 36 14 et CAT sont entrées dans le périmètre de l’intégration fiscale à compter du 1er janvier 2004.

La convention prévoit que l’économie d’impôt provenant des filiales déficitaires est réallouée immédiatement aux sociétés
concernées.
Dans la mesure où les plus ou moins values intragroupe ne sont pas significatives, le régime de l’intégration fiscale n’a aucun impact
sur le calcul des impôts différés.
Les économies d’impôts réalisées par le Groupe grâce à l’application du régime de l’intégration fiscale sont les suivants :

(en euros) 31/12/04 31/12/03

Déficits de filiales 21 572 64 874

Note 6 – Informations relatives aux postes du tableau 
de flux de trésorerie

6.1 – Amortissements et provisions

(en euros) Notes Augm. Dimin. Net

Dot.Amort. Ecart Acquisition 4.1 45 455
Dot.Amort. Incorporel 4.2 279 412 – 1 601
Dot.Amort. Corporel 4.3 1 333 208
Dot. Prov. Risques & Charges 4.9 830 006
Rep. Prov. Risques & Charges 4.9 – 271 163

Total 2 488 081 – 272 764 2 215 317
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6.2 – Variation de BFR lié à l’activité

(en euros) Notes Solde   Var Var Var  Chge/Ouv. Autre Solde
Ouverture Besoins Dégegement Périm Chge/Flux Clôture

Clients Nets 4.6 38 528 389 8 278 709 – 81 089 46 726 009
Stocks Nets 0
Autres Cr. Exploit. Nettes 4.6 12 740 870 515 001 – 5 625 40 867 13 291 113
Fournisseurs 4.12 – 30 010 842 – 3 354 384 40 484 – 33 324 742
Autres Dettes Exploit. (1) 4.12 – 16 473 099 – 9 223 091 36 282 – 32 514 – 25 692 422

Exclusion du BFR
Dividendes à verser – 380 440 – 380 440
Impôt différé actif 4.6 10 002 – 9 287 40 867 41 582
Impôt différé passif 4.12 – 63 159 – 389 578 – 32 513 -485 250

Total BFR 4 838 475 8 802 997 – 11 807 457 0 – 9 948 – 1 1 824 066

Variation nette du BFR (dégagement) 3 004 460

(1) L’augmentation des Autres Dettes d’exploitations (– 9 223 K€) comprend,notamment, la variation des comptes courants d’associés
pour un montant de – 4 094 K€.

6.3 – Acquisitions et cessions d’immobilisations

6.3.1 – Acquisition d’immobilisations

(en euros) Notes Solde

Acquis. Immo. Incorp. 4.2 29 035
Acquis. Immo. Corp. 4.3 1 723 471
Acquis. Immo. Fin. 4.4 186 576
- Acquis. relatives au traitement du Crédit Bail (1) 4.2/4.3 – 466 5001
- Variation des dettes sur acquis. d’inmmo. entre N et N-1 0

Total des aquisitions d’immobilisations 1 472 582

(1) Les acquisitions d’immobilisations de l’exercice correspondant au retraitement de Crédit Bail ne doivent pas apparaître sur la
ligne “Acquisitions d’immobilisations” du tableau de flux de trésorerie (Avis n°30 de l’OEC).

6.3.2 – Cession d’immobilisations

(en euros) Notes Solde

Produit de cession. Immo. Incorp. 5.7
Produit de cession. Immo. Corp. 5.7 48 439
Produit de cession. Immo. Fin. 5.7
Remb. des dépôts et cautionnements 4.4 28 948
- Variation des créances sur cession. d’immo. entre N et N-1

Total des cessions d’immobilisations 77 387
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6.4 – Dividendes versé par la société mère

(en euros) Note Solde

Dividendes 4.8 – 7 945 656
Actionnaire - Dividendes à verser 380 440

Total des dividendes versés – 7 565 216

6.5 – Augmentation de capital

(en euros) Notes Solde

Augmentation de capital 4.8 190 194
Augmentation de la prime d’émission 4.8 41 910 549

Total de l’augmentation de capital 42 100 743

6.6 – Emissions et remboursements d’emprunts

(en euros) Notes Solde

Nouveaux emprunts 4.11 466 500
Primes de remb. Sur nouveaux emprunts 4.11 0
- Nouveaux emprunts relatifs au retraitement de 4.11 – 466 500
Crédit Bail (1)

Total des émissions d’emprunts 0

Remb. des emprunts intervenus sur l’exercice 4.11 246 636

Total des remboursements d’emprunts 246 636

(1) Les nouveaux emprunts de l’exercice correspondant au retraitement de Crédit Bail ne doivent pas apparaître sur la ligne
“Emissions d’emprunts” du tableau de flux de trésorerie (Avis n°30 de l’OEC).
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Note 7 – Autres informations

7.1 – Contrôle fiscal

La société 123 Multimédia a fait l’objet d’une vérification de comptabilité de la part de l’administration fiscale portant sur l’impôt sur
les sociétés pour la période du  01/01/2001 au 31/12/2002 et jusqu’au 31/12/2003 pour la TVA.
Les redressements en matière d’impôt sur les sociétés ont été acceptés par  la société et  sont comptabilisés  au  31 décembre 2004
pour un montant net de 44 K€. Les  redressements en matière  de TVA font l’objet d’une contestation de la  part de la société. Le
montant des pénalités notifiées au titre du redressement de TVA, et contestées par la société, s’élève à 52 K€.

7.2 – Information sur le Groupe consolidant

Depuis le 6 août 2004, la société 123 Multimédia SA fait partie du périmètre de consolidation de son actionnaire majoritaire,
la société INDEX CORPORATION - sise 154-0004 13 F Carrot Tower 4-1-1 Taishido, Setagaya-ku,Tokyo, Japon.

7.3 – Evènements postérieurs au 31 décembre 2004

Dans le cadre de l’introduction en bourse des actions de la société 123 Multimédia, était prévue une option de sur allocation qui a
été exercée en totalité. Cette option a ainsi porté l’offre au public à  1 652 863 actions de la société 123 Multimédia. Le règlement
livraison de ces titres est intervenu le 7 janvier 2005. L’exercice des 179 500 BSA a pour conséquence une augmentation de capital
à hauteur de 18 K€ et la constatation d’une prime d’émission de 6 085 K€ en montant brut.

Par ailleurs, afin de faciliter la consolidation des comptes de la société Index Corporation clôturant ses comptes au 31 Août, la société
123 Multimedia a décidé de modifier la date de clôture de son exercice pour la porter au 30 juin. Le prochain exercice sera par
conséquent un exercice de six mois, du 1er janvier 2005 au 30 juin 2005.
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Mesdames, Messieurs,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons procédé au contrôle des comptes
consolidés de la société 123 Multimédia S.A., relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2004, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le Conseil d’administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer une
opinion sur ces comptes.

1 - Opinion sur les comptes consolidés

Nous avons effectué notre audit selon les normes professionnelles applicables en France ; ces normes requièrent la mise en œuvre
de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes consolidés ne comportent pas d’anomalies significatives.
Un audit consiste à examiner, par sondages, les éléments probants justifiant les données contenues dans ces comptes. Il consiste
également à apprécier les principes comptables suivis et les estimations significatives retenues pour l’arrêté des comptes et à
apprécier leur présentation d’ensemble. Nous estimons que nos contrôles fournissent une base raisonnable à l’opinion exprimée ci-
après.

Nous certifions que les comptes consolidés sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et
donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière, ainsi que du résultat de l’ensemble constitué par les entreprises
comprises dans la consolidation.

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les points suivants exposés dans la note 3.2
concernant le changement de présentation d’une partie du chiffre d’affaires désormais comptabilisé net des charges de gestion des
opérateurs, et l’impact de l’adoption de la méthode préférentielle en matière de comptabilisation des engagements de retraite.

2 – Justification des appréciations

En application des dispositions de l’article L.225-235 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous
portons à votre connaissance les éléments suivants :

Votre groupe a constitué des provisions pour couvrir les risques et litiges, tels que décrits en note 4.9 de l’annexe.

Nous avons procédé à l’appréciation des approches retenues par le groupe, décrites dans l’annexe, sur la base des éléments
disponibles à ce jour, et mis en œuvre des tests pour vérifier par sondage l’appréciation de ces méthodes.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes consolidés, pris dans leur ensemble,
et ont donc contribué à la formation de notre opinion sans réserve, exprimée dans la première partie de ce rapport.

3 – Vérification spécifique

Par ailleurs, nous avons également procédé à la vérification des informations données dans le rapport sur la gestion du groupe. Nous
n’avons pas d’observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes consolidés.

Toulouse, le 29 mars 2005

KPMG Audit MAZARS
Département de KPMG S.A.

Christian Libéros Michel Vaux
Associé Associé
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ACTIF 31/12/2004 31/12/2003

(en euros) BRUT Amort. et NET NET
provisions

Actif immobilisé 11 171 012 8 233 924 2 937 087 2 965 690

Immobilisations incorporelles
Concessions, Brevets et droits similaires 2 343 880 2 302 684 41 196 124 168
Fonds commercial 157 160 157 160 – 157 160
Autres immobilisations incorporelles 1 601 – 1 601 1 601

Immobilisations corporelles 
Installations techniques Matériel et outillage 4 990 494 4 277 920 712 574 646 363
Autres immobilisations corporelles 2 507 144 1 353 077 1 154 067 1 130 859

Immobilisations financières
Autres participations 962 710 143 082 819 627 835 725
Autres titres immobilisés 1 600 – 1 600 1 600
Autres immobilisations financières 206 422 – 206 422 68 213

Actif circulant et comptes de régularisation 122 891 939 1 771 680 121 120 259 66 342 714

Avances et acomptes versés sur commandes 134 071 – 134 071 –

Créances
Clients et comptes rattachés 44 380 511 166 162 44 214 348 36 481 198
Autres créances 10 689 229 1 593 315 9 095 914 9 373 244

Valeurs mobilières de placement 45 706 173 12 202 45 693 971 816 078
Disponibilités 21 322 145 – 21 322 145 17 906 730
Charges constatées d’avance 643 161 – 643 161 1 750 130

Ecarts de conversion actif 16 649 – 16 649 15 334

Total de l’actif 134 062 950 10 005 604 124 057 346 69 308 404
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PASSIF (en euros) 31/12/2004 31/12/2003

Capitaux propres 71 470 164 25 749 690

Capital 820 294 630 100
Primes d’émission, de fusion, d’apport 42 743 018 780 130

Réserves
Réserve légale 63 010 63 010
Autres réserves 16 259 180 16 638 823

Résultat de l’exercice 11 584 625 7 618 351

Provisions réglementées 37 19 276

Provisions pour risques et charges 3 700 214 2 495 369

Dettes et comptes de régularisation 48 883 775 41 062 269

Dettes financières
Concours bancaires courants 66
Emprunts et dettes financières  4 279 199 208 340

Dettes d’exploitation
Dettes Fournisseurs et comptes rattachés 32 997 714 31 332 614
Dettes fiscales et sociales 11 249 858 9 350 306

Autres dettes 357 003 168 574

Produits constatés d’avance – 2 370
Ecart de conversion passif 3 193 1 077

Total du passif 124 057 346 69 308 404
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(en euros) 31/12/2004 31/12/2003

Produits d’exploitation
Chiffre d’affaires net 135 520 375 102 771 108
Subventions d’exploitation 5 049 5 474
Reprises sur Amort. Et provisions, transferts de charges 200 455 1 619 082
Autres produits d’exploitation 389 941 24 336
Total des produits d’exploitation 136 115 820 104 420 000

Charges d’exploitation
Autres achats et charges externes 101 025 449 77 447 395
Impôts, taxes et versements assimilés 945 378 724 606
Salaires et traitements 8 530 568 7 435 812
Charges sociales 3 621 818 3 072 904

Dotations d’exploitation
Sur immobilisations : dotation aux amortissements 1 073 503 1 431 279
Sur immobilisations : dotation aux provisions 157 160 –
Sur actif circulant : dotations aux provisions 3 838 84 328
Pour risques et charges : dotations aux provisions 764 445 239 419

Autres charges d’exploitation 7 141 779 4 344 459
Total des charges d’exploitation 123 263 939 94 780 202

Résultat d’exploitation 12 851 881 9 639 798

Produits financiers
Produits financiers de participation 4 285 619 2 096 391
Produits des autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé – 45
Autres intérêts et produits assimilés 114 483 112 201
Reprises sur provisions et transferts de charges 607 131 36 925
Différences positives de change 38 054 74 879
Produits nets sur cessions de valeur mobilières de placement 587 712 246 400
Total produits financiers 5 632 999 2 566 841

Charges financières
Dotations aux amortissements et aux provisions 1 798 274 918 135
Intérêts et charges assimilées 436 535 58 907
Différences négatives de change 58 663 93 188
Charges nettes sur cessions de valeur mobilières de placement 5 028 –
Total charges financières 2 298 500 1 070 229

Résultat financier 3 334 499 1 496 612

Résultat courant avant impôts 16 186 380 11 136 410

Produits exceptionnels
Produits exceptionnels sur opérations en capital 224 190 316 733
Reprises sur provisions et transferts de charges 19 239 53 429

Charges exceptionnelles
Charges exceptionnelles sur opération de gestion – 3 375
Charges exceptionnelles sur opération en capital 223 202 161 499

Résultat exceptionnel 20 226 205 288

Participation des salariés 430 172 691 767
Impôts sur les résultats 4 191 809 3 031 581

Résultat net 11 584 625 7 618 351
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I – Evènements significatifs de la période

1.1 – Introduction en bourse

Le 1er décembre 2004, la société a lancé son processus d’introduction en bourse sur le second marché d’Euronext Paris. Les modalités
définitives ont été annoncées par la société le 13 décembre 2004. La diffusion des actions a été réalisée dans le cadre d’une offre à
prix ouvert OPO et d’un placement institutionnel en France et hors de France.
Le prix par action a été fixé à 34 € et le nombre d’actions mis à disposition du marché était de 1437 100 (dont 164 836 actions
existantes et 1 272 264 actions nouvelles).
Une option de sur allocation a été consentie aux établissements garants portant au maximum sur 15 % de l’offre.
Les négociations d’actions 123 Multimedia ont débuté le 14 décembre 2004 sur le second marché d’Euronext Paris.

1.2 – Création de filiales, prises de participations

Au cours du quatrième trimestre 2004, la société 123 Multimédia SA a constitué  la filiale 123 Multimédia LLC, basée aux Etats Unis,
qu’elle contrôle à 100 %. Cette société a été constituée sous une forme simplifiée sans capital social.Aucune activité n’a été exercée
jusqu’au 31 décembre 2004.

1.3 – Fusion 

En date du 4 octobre 2004, l’Assemblée Générale des actionnaires a approuvé le traité de fusion signé le 27 août 2004 entre la société
ALBP et la société 123 Multimédia avec effet rétroactif au 1er avril 2004. L’opération s’est traduite par une augmentation de capital
suivie immédiatement d’une réduction de capital. L’opération a généré une prime de fusion d’un montant de 58 K€.

Suite à cette opération, la société Index Corporation détient directement 4 199 597 titres de la société 123 Multimedia. Au 
31 décembre 2004, Index Corporation détient 51,2 % du capital de la société 123 Multimédia.

Enfin, suite à la fusion, le pourcentage de détention des titres de la société dans la société 123 Multimédia Italia a été porté de 95 %
à 100 %.

1.4 – Activité

Au cours de l’exercice 2004, la société a poursuivi le développement de ses activités essentiellement dans le domaine de la Mobilité
en France et à l’étranger, augmentant ainsi son chiffre d’affaires de 32,7 millions d’euros, soit une progression de 31,8 %.

II – Principes comptables – Méthode d’évaluation

II.1 – Règles générales d’établissement et de présentation

Les comptes arrêtés au 31 Décembre 2004 ont été élaborés et présentés conformément à la réglementation en vigueur.

La première application de la réglementation CRC 2004-03 en matière de médailles du travail a été sans incidence sur le résultat et
les capitaux propres.

II.2 – Méthode d’évaluation retenue pour certains postes du bilan

Provision pour risques et charges

Les provisions pour risques et charges sont établies en conformité avec le règlement CRC 2000-06 sur les passifs. Les provisions
sont calculées en fonction de la meilleure estimation du risque concerné à la date de l’arrêté des comptes

Frais de recherche et développement 

Aucune dépense de recherche et développement n’a été activée par le Groupe au cours de l’exercice. Elles sont directement
comptabilisées en charges.

Les frais de développement sont directement comptabilisés en charges en raison du secteur d’activité de la société, caractérisé par
des produits et services ayant des durées de vie très variables et en renouvellement constant.

Annexe aux comptes annuels
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Immobilisations incorporelles et corporelles

La valeur brute des immobilisations incorporelles et corporelles correspond à la valeur d’entrée dans le patrimoine, compte tenu des
frais accessoires nécessaires à leur mise en état d’utilisation.
Les amortissements sont calculés sur la durée normale d’utilisation des biens par application des taux suivants :

> Logiciels Linéaire 12 mois
> Agencements installations Linéaire 10 ans
> Installations spécifiques Dégressif et linéaire 6 et 8 ans
> Matériel de transport Linéaire 5 ans
> Matériel de bureau Dégressif et dérogatoire 3 et 4 ans
> Mobilier Linéaire 10 ans
> Matériel industriel (matériel informatique) Dégressif et dérogatoire 3 ans

Par ailleurs, les éléments d’actifs non amortissables sont susceptibles d’être dépréciés lorsque leur valeur d’inventaire devient
inférieure à leur valeur historique.

Immobilisations financières

Les titres de participation sont inscrits à l’actif du bilan pour leur valeur d’acquisition ou de souscription.
La société constitue des provisions pour dépréciation des titres de participation lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur
historique.
Les données économiques prises en compte pour déterminer la valeur d’inventaire correspondent aux  capitaux propres de la filiale
à la date d’inventaire ainsi qu’aux  perspectives d’évolution de son activité.

Stocks

Néant

Créances

Les créances sont valorisées à la valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée pour tenir compte des difficultés
de recouvrement auxquelles elles sont susceptibles de donner lieu.

Trésorerie

Les valeurs mobilières de placement sont inscrites à l’actif du bilan en valeur historique.
Dans le cas où la valeur liquidative à la date de clôture est  inférieure à la valeur historique, la société constitue une provision pour
dépréciation d’actif.
Dans le cas des placements en devises, la valeur liquidative des V.M.P. tient compte de la conversion au  cours de change de clôture.

Les disponibilités en devises sont évaluées et inscrites à l’actif au cours de change de clôture.

Indemnités de départ à la retraite

La société est de création récente et la population d’âge moyen peu élevée ; les engagements au titre des indemnités de départ en
retraite ne sont pas significatifs.
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III – Notes sur le bilan

III.1 – Immobilisations incorporelles

(en milliers d’euros) Valeur brute Augmentation Diminution Autres Valeur brute
à l’ouverture mouvements à la clôture

Logiciels 2 289 29 2 318
Fonds commercial (1) 157 157
Autres immobilisations
Incorporelles 28 28

Total 2 474 29 2 503

(en milliers d’euros) Amort./ Prov. Augmentation Diminution Autres Amort. /Prov.
à l’ouverture mouvements à la clôture

Logiciels 2 191 112 2 303
Fonds commercial 157 157
Autres immobilisations 
Incorporelles

Total 2 191 269 2 460

(1) Compte tenu de l’absence de perspectives de développement à court terme associée aux fonds de commerce inscrits à l’actif,
la société a déprécié en totalité la valeur historique

III.2 – Immobilisations corporelles

(en milliers d’euros) Valeur brute Augmentation Diminution Autres Valeur brute
à l’ouverture mouvements à la clôture

Installations techniques, Matériel 4 331 903 244 4 990
Autres immobilisations
Corporelles 2 144 370 7 2 507

Total 6 475 1 273 251 7 497

(en milliers d’euros) Amort./ Prov. Augmentation Diminution Autres Amort.
à l’ouverture mouvements à la clôture

Installations techniques, Matériel 3 685 622 29 4 278
Autres immobilisations 
Corporelles 1 013 340 1 353

Total 4 698 962 29 5 631

III.3 - Immobilisations financières

(en milliers d’euros) 31/12/04 31/12/03

Valeurs Provisions Valeurs Valeurs Provisions Valeurs
Brutes Nettes Brutes Nettes

Participations 963 143 820 962 126 836
Autres titres immobilisés 2 2 2 2
Dépôts et cautionnements 206 206 68 68

Total 1 171 143 1 028 1 032 126 906
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III.4 Charges à payer et produits à recevoir

(en millers d’euros) 31/12/2004 31/12/2003

Produits à recevoir
Clients factures à établir (1)                                                             22 561 3 714
Fournisseurs, RRR à recevoir                                                 1 455 543
Organismes sociaux, produits à recevoir 24 7
Intérêts courus 1 1

Total 24 041 4 265

Charges à payer
Factures non parvenues                                                                15 230 11 171
Dettes fiscales et sociales 2 170 2 295
Clients avoirs à établir 349 2
Divers 7 0

Total 17 756 13 468

(1) Constatation au 31 décembre 2004 en factures à établir des données de trafic relatives au dernier bimestre 2004 non encore
facturées à la date de clôture.

III.5 – Produits et charges imputables à un autre exercice 

(en millers d’euros) 31/12/2004 31/12/2003

Charges constatées d’avance 643 1 750

Produits constatés d’avance 0 2

III.6 – Postes concernant les entreprises liées

Montants bruts (en milliers d’euros) 31/12/04 31/12/03

ACTIF
Titres de participation 959 958
Créances clients et comptes rattachés 13 232 10 030
Autres créances 840 208
Autres créances : comptes courants filiales groupe                    4 270 4 583
Charges constatées d’avance 83 106

Total 19 384 15 885

PASSIF
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 16 844 15 701
Dettes financières : comptes courants filiales groupe 69 92
Produits constatés d’avance 0 2

TOTAL 16 913 15 795

III.7 Capitaux propres

Au 31 Décembre 2004, le capital social de la société 123 Multimédia est composé de 8 202 935 actions de 0,10 € chacune.

Augmentations de capital

Au cours de l’exercice, sont intervenues les opérations suivantes :
- Le 17 septembre 2004, le conseil d’administration a constaté l’exercice de 300 000  bons de souscription d’actions détenus par un

investisseur privé. Ceci a eu pour effet d’augmenter le capital de 30 K€ et de générer une prime d’émission d’un montant de 1 113 K€.
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- Le 13 décembre 2004, a été constaté l’exercice de 329 671 bons de créateur d’entreprise par les salariés de la société 123 Multimédia
ayant eu pour effet la création de 329 671 actions. Le capital a ainsi été augmenté de 33 K€ et la prime d’émission s’est élevée à
1 015 K€.

- Le 17 décembre 2004, a été constaté l’augmentation de capital résultant du placement des titres de la société 123 Multimédia sur
le marché boursier. Dans le cadre de cette opération, ont été créées 1 272 264 actions émises à 34 €. Le capital a ainsi été augmenté
de 127 K€ et la prime d’émission de 43 130 K€.

Frais d’émission des titres

La société 123 Multimédia a opté pour l’imputation directe des frais d’émission des titres sur la prime d’émission, conformément à
l’avis du CNC n° 2000-D.
Le montant total des frais d’émission s’élève à 5 210 K€, l’économie d’impôt sur les sociétés y afférent à 1 855 K€. Le montant net
imputé sur la prime d’émission est par conséquent de 3 355 K€.

Autres opérations

Dans le cadre des accords conclus lors de l’entrée d’ Index Corporation au capital de la société, l’assemblée générale des actionnaires
de la société du 17 septembre 2004 a décidé une distribution exceptionnelle de réserves d’un montant de 7 998 K€, soit 1,154 €
par action, sans avoir fiscal, au bénéfice des actionnaires anciens (c’est-à-dire autres qu’Index Corporation).

Par ailleurs, en date du 13 décembre 2004 ont été souscrits, par des investisseurs institutionnels, 179 500 bons de souscription
d’actions pour un montant de 2 K€.

Analyse des principales variations des capitaux propres :

(en milliers d’euros) Ouverture Affectation Distribution Autres Clôture
du résultat de dividendes Mouvements

Capital social 630 190 820
Prime d’émission 780 41 905 42 685
Prime de fusion 0 58 58
Réserve légale 63 63
Autres réserves 16 639 7 618 – 7 998 16 259
Résultat de l’exercice 7 618 – 7 618 11 585 11 585
Provisions réglementées 19 – 19 0

Total 25 750 0 – 7 998 53 719 71 470

Résultat net par action :

(en millers d’euros) 31/12/2004 31/12/2003

Résultat courant par action 2,51 1,77
Résultat net par action 1,79 1,21

Nombre total d’actions à la clôture de l’exercice 8 202 935 6 301 000

Le résultat par action a été déterminé par application de l’avis N° 27 de L’OEC (1993).

III.8 Provisions pour risques et charges

Les provisions pour risques sont constituées de provisions pour litiges et d’autres provisions pour risques.

(en milliers d’euros) Valeur Dotation Reprise Reprise prov. Valeur
à l’ouverture prov. utilisée non utilisée à la clôture

Provision pour litiges (1) 2 186 764 100 2 850
Autres provisions pour risques (2) 309 850 309 850

Total 2 495 1 614 409 3 700
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(1) provision pour litiges :

Les contentieux existants au 31 décembre 2004 sont liés principalement à l’activité de la société.

Parmi ces contentieux, figurent deux dossiers significatifs, en cours depuis la clôture de l’exercice 2000 :

• Le premier porte sur le versement de royalties dues au titre de l’exploitation de licences. Le litige s’est dénoué, en 2002, en faveur
de la société. Une provision, d’un montant de 121 K€ a toutefois été conservée. Cette somme correspond à la somme versée à la
CARPA (89 K€), au titre des sommes que la société a accepté de régler, et aux frais de procédures (32 K€).

• Le deuxième dossier concerne la contestation, par la société, de l’application de pénalités prévues dans les contrats signés avec
l’opérateur historique.

Au 31 décembre 2004, la provision a été portée de 1 435 K€ à 1 974 K€.

Depuis la fin de l’exercice 2001, une provision pour risques a été constituée, afin de tenir compte du risque encouru par la société
sur les droits de propriété intellectuelle liés à l’exploitation de logos et sonneries pour les téléphones mobiles.

Malgré les autorisations d’exploitation délivrées par la Sacem permettant de respecter le droit patrimonial de chaque auteur, une
action judiciaire a été formée à l’encontre de la société par un auteur compositeur.

Le risque encouru provisionné pour un montant de 503 K€ au 31 décembre 2004, contre 402 K€ au 31 décembre 2003, porte sur
les éventuels préjudices moraux que pourraient revendiquer certains auteurs.

Les frais de procédures sont provisionnés, par dossier, sur la base des honoraires engagés et du temps passé par le service juridique
de la société.

(2) provision pour risques :

Ces provisions correspondent pour l’essentiel aux risques encourus par la société 123 Multimédia en raison du soutien financier
accordé à certaines de ses filiales (renvoi point VI.2 engagements de soutien financier). Elles ont été portées de 294 K€ au 
31 décembre 2003 à 833 K€ au 31 décembre 2004.

III.9 – Emprunts et dettes financières divers

Les dettes financières diverses se décomposent comme suit :

(en millers d’euros) 31/12/2004 31/12/2003

Comptes courants d’associés (1) 4 210 116
Comptes courants filiales groupe 69 92

Total 4 279 208

(1) Montant des dividendes portés en compte courant d’associés suite aux distributions votées au cours de l’exercice.

III.10 – Autres créances et autres dettes

Le poste “Autres créances” se décompose comme suit :

(en millers d’euros) 31/12/2004 31/12/2003

Créances fiscales et sociales 4 655 4 963
Comptes courants filiales 4 270 4 584
Autres comptes débiteurs 1 764 779
Provision pour dépréciation des créances filiales  – 1 453 – 813
Provision pour dépréciation des autres créances  – 140 – 140

Total 9 096 9 373

Le poste “Autres dettes” se décompose comme suit :

(en millers d’euros) 31/12/2004 31/12/2003

Clients avoirs à établir 349 2
Autres comptes créditeurs 8 167

Total 357 169
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III.11 Echéances des créances et dettes 

(en milliers d’euros) 31/12/04 < 1 an > 1 an

Créance nettes
Clients et comptes rattachés 44 214 44 214
Créances sociales et fiscales 4 655 4 655
Groupe et associés      2 818 2 818
Débiteurs divers 1 623 1 623

Total 53 310 53  310

Dettes
Groupe et associés      4 279 4 279
Fournisseurs et comptes rattachés 32 998 32 995 2
Dettes fiscales et sociales      11 250 11 235 15
Autres dettes 357 357

Tortal 48 884 48 866 17

IV – Notes sur le compte de résultat

IV.1 – Effectifs salariés

L’effectif moyen de la Société au cours de la période s’établit à 223 salariés.

La ventilation de l’effectif par catégories est la suivante :

Catégories 31/12/04 31/12/03

Cadres 111 92
Non- Cadres 112 100

Total 223 192

IV.2 – Répartition du Chiffre d’affaires 

(en milliers d’euros) 31/12/04 31/12/03

Services interactifs 95 464 78 313
Autres prestations 1 886 2 058

Total production de services – France 97 350 80 371

Services interactifs 37 377 21 645
Autres prestations 793 755

Total production de services – Etranger 38 170 22 400

Chiffre d’affaires net 135 520 102 771
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IV.3 – Postes concernant les entreprises liées

(en milliers d’euros) 31/12/04 31/12/03

Charges
Charges externes 69 748 48 885
Intérêts 63 54
Abandon de créance 372 5
Dotation aux provisions pour risques financiers 1 752 794
Dotation aux provisions pour dépréciation titres participation 18 105
Valeur nette comptable des actifs cédés 38 72
Mali de fusion 0 29

Total 71 991 49 944

Produits
Prestations de services 36 321 18 731
Dividendes reçus 4 286 2 097
Autres produits financiers 96 74
Reprise sur provisions pour dépréciation titres participation 1 3
Reprise sur provisions pour risques financiers 571 5
Produits de cession d’éléments d’actif 38 77
Boni de fusion 0 151

TOTAL 41 314 21 138

IV.4 – Produits et charges financiers

Les charges et produits financiers se décomposent comme suit :

(en milliers d’euros) 31/12/04 31/12/03

Charges
Dotations aux provisions pour dépréciation et pour risques et charges 28 918
Charges financières des filiales (cf. § IV.3) 2 205 58
Différence négative de change      59 93
Intérêts divers 1
Charges nettes sur cession de V.M.P 5 0

Total 2 298 1 070

Produits
Produits des filiales  (cf. § IV.3) 4 955 2 170
Revenus de placements 4 2
Escomptes obtenus      14 37
Différence positive de change 38 75
Produits nets de cession de V.M.P 588 246
Reprise de provisions pour dépréciation et pour risques et charges 34 37

Total 5 633 2 567
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IV.5 – Produits et charges exceptionnels

(en milliers d’euros) 31/12/04 31/12/03

Charges
Valeur nette comptable des actifs cédés 223 133
Mali de confusion de patrimoine 0 29
Autres charges exceptionnelles 0 3

Total 223 165

Produits
Produits de cession des éléments d’actifs 224 166
Boni de confusion de patrimoine 0 151
Reprise sur majoration 30% des amortissements 19 53

Total 243 370

IV.6 – Impôt sur les sociétés 

La ventilation de l’impôt sur les bénéfices est la suivante :

(en milliers d’euros) Avant impôt Impôt correspondant Après impôt

Résultat courant ( y compris participation des salariés) 15 757 4 185 11 572
Résultat exceptionnel 20 7 13
Résultat net 15 777 4 192 11 585

La société 123 Multimédia et neuf de ses filiales ont opté pour le régime de l’intégration fiscale.
La convention prévoit que l’économie d’impôt provenant des filiales déficitaires est réallouée immédiatement aux sociétés
concernées.
Si la société 123 Multimédia ne faisait pas partie du périmètre d’intégration fiscale, sa charge d’impôt s’élèverait à 4 173 K€.

L’effet impôt de l’imputation des frais d’émission  sur la prime d’émission a été comptabilisé pour 1 855 K€ (cf III.7)

L’incidence sur le résultat et les capitaux propres des dispositions fiscales est la suivante :

(en milliers d’euros) 31/12/04 31/12/03

Charges/Economies
Impôt société – 2 636 – 741

Total – 2 636 – 741

Accroissements et allègements de la dette future d’impôt (en milliers d’euros) :

Origine Base Accroissements Allègements

Charges à Payer 263 – 94
Gains latents 29 – 10
Participation des salariés 430 – 153

Total 722 257
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V.7 – Liste des filiales et participations (en milliers d’euros ou milliers de devises )

Dénomination – Siège Social Capital Quote-part Val. Brute Titres Prêts, avances, Chiffre affaires
Capitaux propres Dividendes Val. Nette Titres Cautions Résultat

Filiales (plus de 50%)

OPTION IMAGES SARL 114,6 99,23 % 294,0 – 0,4 6 769,0
502,2 294,0 51,1

ADRIAN BAY EURL 20,0 100,00 % 93,8 – 4,4 12 144,5
3 159,3 93,8 2 960,2

LUNA EURL 0,3 100,00 % 11,4 – 0,3 281,3
32,1 11,4 6,2

CAT EURL 7,6 100,00 % 7,6 –1,3 4 008,2
108,9 7,6 47,2

123 MULTIMEDIA EDITION EURL 240,0 100,00 % 240,0 – 0,5 583,9
299,2 240,0 8,5

VOYAGER EURL 0,3 100,00 % 0,3 425,5 544,2
– 147,0 0,0 – 41,1

AMITIE EURL 0,3 100,00 % 0,3 – 0,1 0,0
6,0 0,3 – 0,1

JEUX EURL 0,3 100,00 % 0,3 0,0 0,0
– 0,6 0,0 - 0,2

LIVRE EURL 0,3 100,00 % 0,3 – 0,1 0,0
6,7 0,3 0,1

ACHETER EURL 1,5 100,00 % 1,5 24,7 262,5
29,1 1,5 2,2

3614 EURL 0,3 100,00 % 0,3 – 6,3 42 465,7
550,5 0,3 519,5

GIE ANNONCEURS ASSOCIES 0,0 99,99 % 0,0 0,0 2,0
0,8 0,0 0,8

123 MULTIMEDIA LTD 1,5 100,00 % 1,5 908,7 1 018,9
Filiale britannique 43,7 1,5 151,6
Info/cptes en K€

123 MULTIMEDIA GMBH 51,1 99,00 % 50,8 346,8 3 958,9
Filiale allemande – 122,7 0,0 11,6

GERMANY EXPLORER GMBH 25,6 99,00 % 25,3 0,0 990,0
Filiale allemande 100,8 25,3 9,6

A3W TELECOM 12,5 100,00% 12,4 8,1 6 390,7
Filiale luxembourgeoise 2 061,7 12,4 1 979,8

123 MULTIMEDIA HISPANICA SL 10,0 100,00% 10,0 761,3 4 028,9
Filiale espagnole – 1 515,7 0,0 – 1 619,2

123 MULTIMEDIA ITALIA SRL 10,0 100,00% 10,0 110,6 153,0
Filiale italienne -10,9 0,0 – 20,9

CLEVER TECHONOGIES MAROC 26,8 99,87 % 45,0 0,0 0,0
Filiale marocaine – 72,2 0,0 – 3,4
Situation au 31/12/04

CELL BROADCAST AFRICA 8,9 85,00 % 8,5 889,2 502,3
Filiale marocaine – 346,6 0,0 – 134,4

Music SARL 5,9 100,00% 5,9 4,9 0,0
Filiale Djiboutienne créée en 02/2000 5,9 5,9 0,0

123 Multimedia LLC Néant 100,00% Néant 0,0 0,0
Filiale américaine créée en 2004 (cf 1.2) Néant Néant 0,0



123 MULTIMEDIA RAPPORT ANNUEL 2004 71

Dénomination – Siège Social Capital Quote-part Val. Brute Titres Prêts, avances, Chiffre affaires
Capitaux propres Dividendes Val. Nette Titres Cautions Résultat

Participatios (10 % à 50%)

QUEDESJEUX,COM SARL 8,0 20,00 % 1,6 32,1 449,2
Bilan au 31/12/03 – 161,7 0,0 – 9,2

ASSUR E-BUSINESS SARL 10,0 50,00 % 5,0 85,5 27,9
Bilan au 31/12/03 – 84,1 0,0 – 65,4

CONNECT’ SYSTEMS SARL 15,2 50,00 % 7,6 – 0,1 75,5
- 30,4 0,0 – 77,9

DIRECTCOURTIERS SARL 10,0 24,00 % 2,4 0,0 112,6
Bilan au 30/06/04 – 14,4 0,0 – 29,3

SAMCLICK LTD 94,3 48,80 % 62,9 5,3 3 525,4
Filiale thaïlandaise 628,9 62,9 394,6

TIGERMOB LTD 48,1 48,60 % 59,9 0,0 6,2
Filiale thaïlandaise - Société holding de Samclick Ltd 52,1 59,9 4,7

AVA SA 38,1 10,00 % 3,8 1,0 105,0
Bilan au 30/06/2003 22,6 2,3 – 65,0

VI – Autres informations

VI.1 – Engagements hors bilan

Engagements au titre des régimes de retraite
Il n’existe aucun engagement contractuel particulier au sein de la société 123 Multimédia.
En matière de régimes à prestations définies, les engagements futurs de la société constitués d’obligations résultant d’indemnités de
cessation de service, sont estimés à  46K€.

Engagements de crédit-bail mobilier
La société n’a pas recours au contrat de crédit-bail pour le financement de ses investissements.

VI.2 – Engagements de soutien financier décidés par le conseil d’administration de la société 123 Multimédia :

Le Conseil d’Administration, dans ses décisions des 15 décembre 1999, 18 décembre 2003 et 4 Octobre 2004  a précisé le principe
du soutien financier apporté à cinq filiales du groupe. A ce titre, la société 123 Multimédia s’engage à faire face aux éventuelles
difficultés de ces filiales et ce, à hauteur de la plus forte des deux sommes suivantes : capitaux propres négatifs de la filiale ou sommes
inscrites au compte courant de la société mère.

Au 31 Décembre 2004, il existe quatre engagements de soutien financier correspondant au montant des capitaux propres négatifs
des filiales concernées :

(en milliers d’euros) Soutien financier

123 Multimédia Gmbh 123
123 Multimédia Hispanica 1 516
123 Multimédia Italia 11
Cell Broadcast Africa 347

Total 1 997

Les capitaux propres de la société 123 Multimédia Ltd sont positifs au 31 décembre 2004. Le soutien financier de la société envers
sa filiale anglaise est inscrit dans les comptes au travers des avances en compte courant à hauteur de 909 K .
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VI.3 – Cautions bancaires 

La société 123 Multimédia, dans le cadre d’un contentieux qui lui est favorable, a perçu de la partie adverse une indemnité globale de
275 K€. Le tribunal compétant a demandé à la société 123 Multimédia de constituer un cautionnement bancaire en garantie de cette
somme dans l’attente de l’aboutissement de la procédure.
La société 123 Multimédia s’est portée caution pour l’une de ses filiales au titre d’une garantie bancaire à première demande d’un
montant de 200 K€.

VI.4 – Contrôle fiscal

La   société 123 Multimédia a fait l’objet d’une vérification de comptabilité de la part de l’administration fiscale portant sur l’impôt
sur les sociétés pour la période du  01/01/2001 au 31/12/2002 et jusqu’au 31/12/2003 pour la TVA.

Les redressements en matière d’impôt sur les sociétés ont été acceptés par  la société et  sont comptabilisés  au  31 décembre 2004
pour un montant net de 44 K€.

Les  redressements  en  matière  de  TVA  font l’objet d’une contestation de la  part  de  la  société. Le montant des pénalités
notifiées au titre du redressement de TVA, et contestées par la société, s’élève à 52 K€.

VI.5 – Comptes consolidés

Conformément à la loi n° 85-11 du 3 janvier 1985, la société 123 Multimédia établit et publie des comptes consolidés et ce depuis
le 31/12/98.
La société 123 Multimedia fait partie du périmètre de consolidation de son actionnaire majoritaire Index Corp. 154-0004 13 F Carrot
Tower 4-1-1  Taishido, Setagaya-ku,Tokyo, Japon.

VI.6 – Autres informations

Les rémunérations allouées aux mandataires sociaux de la société au titre de l’exercice 2004 sont précisées individuellement dans le
rapport de gestion relatif aux comptes sociaux de la société au 31 décembre 2004.

VI.7 – Evènements postérieurs à la clôture

Dans le cadre de l’introduction en bourse des actions de la société 123 Multimédia était prévue une option de sur allocation qui a
été exercée en totalité. Cette option a ainsi porté l’offre au public à  1652 863 actions de la société 123 Multimédia. Le règlement
livraison de ces titres est intervenu le 7 janvier 2005.

L’exercice des 179500 BSA a pour conséquence une augmentation de capital à hauteur de 18 K€ et la constatation d’une prime
d’émission de 6 085 K€ en montant brut.

Afin de faciliter la consolidation des comptes de la société Index Corporation clôturant ses comptes au 31 août, la société 
123 Multimedia a décidé de modifier la date de clôture de son exercice pour la porter au 30 juin. Le prochain exercice sera par
conséquent un exercice de six mois, du 1er janvier 2005 au 30 juin 2005.



123 MULTIMEDIA RAPPORT ANNUEL 2004 73

Exercice clos le 31 décembre 2004

Mesdames, Messieurs,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous vous présentons notre rapport relatif à
l’exercice clos le 31 décembre 2004, sur :

• le contrôle des comptes annuels de la société 123 Multimédia S.A., tels qu’ils sont joints au présent rapport ;

• la justification de nos appréciations ;

• les vérifications spécifiques et les informations prévues par la loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer une
opinion sur ces comptes.

1 – Opinion sur les comptes annuels

Nous avons effectué notre audit selon les normes professionnelles applicables en France ; ces normes requièrent la mise en œuvre
de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d’anomalies significatives. Un
audit consiste à examiner, par sondages, les éléments probants justifiant les données contenues dans ces comptes. Il consiste
également à apprécier les principes comptables suivis et les estimations significatives retenues pour l’arrêté des comptes et à
apprécier leur présentation d’ensemble. Nous estimons que nos contrôles fournissent une base raisonnable à l’opinion exprimée 
ci-après.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent
une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à
la fin de cet exercice.

2 – Justification des appréciations

En application des dispositions de l’article L.225-235 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous
portons à votre connaissance les éléments suivants :

La note II. 2 de l’annexe expose les règles et méthodes comptables relatives à l’évaluation des titres de participation.

Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre société, nous avons vérifié le caractère
approprié des méthodes comptables précisées ci-dessus et des informations fournies dans les notes de l’annexe et nous nous
sommes assurés de leur correcte application.

Votre société a constitué des provisions pour couvrir les risques et litiges, tel que décrits en note III.8 de l’annexe.

Nous avons procédé à l’appréciation des approches retenues par la société, décrites dans l’annexe, sur la base des éléments
disponibles à ce jour, et mis en œuvre des tests pour vérifier par sondage l’appréciation de ces méthodes.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris dans leur ensemble,
et ont donc contribué à la formation de notre opinion sans réserve, exprimée dans la première partie de ce rapport.

Rapport général des commissaires
aux comptes sur comptes annuels
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3 – Vérifications et informations spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes professionnelles applicables en France, aux vérifications spécifiques
prévues par la loi.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données
dans le rapport de gestion du Conseil d’administration et dans les documents adressés aux actionnaires sur la situation financière et
les comptes annuels.

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives à l’identité des détenteurs du capital vous
ont été communiquées dans le rapport de gestion

Toulouse, le 29 mars 2005

KPMG Audit MAZARS
Département de KPMG S.A.

Christian Libéros Michel Vaux
Associé Associé

Rapport général des commissaires aux comptes
sur comptes annuels
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Rapport spécial des commissaires 
aux comptes sur les conventions
réglementées
Exercice clos le 31 décembre 2004

Mesdames, Messieurs,

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société,nous vous présentons notre rapport sur les conventions réglementées.

1 – Conventions autorisées au cours de l’exercice. 
En application de l’article L.225-40 du Code de commerce, nous avons été avisés des conventions qui ont fait l’objet de l’autorisation
préalable de votre Conseil d’administration.

Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence éventuelle d’autres conventions mais de vous communiquer, sur la base des
informations qui nous ont été données, les caractéristiques et les modalités essentielles de celles dont nous avons été avisés, sans
avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé. Il vous appartient, selon les termes de l’article 92 du décret du 23 mars
1967 d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.

Nos avons effectué nos travaux selon les normes professionnelles applicables en France ; ces normes requièrent la mise en œuvre
de diligences destinées à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les documents de base dont elles
sont issues.

1.1 – Engagement de soutien financier au profit de 123 Multimédia Hispanica et Cell Broacast Africa

Personne concernée :

Patrick ABADIE Administrateur et Directeur général de la société 123 Multimédia
Gérant de la société 123 Multimédia Hispanica
Gérant de la société Cell Broacast Africa

Modalités

Le Conseil d’administration du 27 août 2004 a autorisé l’engagement de soutien financier de votre société au profit des deux filiales
123 Multimédia Hispanica et Cell Broacast Africa au titre duquel la société mère s’engage à faire face aux éventuelles difficultés de
ses filiales, et ce, à hauteur de la plus forte des deux sommes suivantes :

• Situation nette négative de la filiale,

• Somme inscrite au compte courant de la société mère.

Ainsi le montant de votre engagement au 31 décembre 2004 comptabilisé en charges dans les comptes de 123 Multimédia S.A au
travers de provisions sur compte courant et de provisions pour risques et charges s’élève à :

• Situation nette négative de la société 123 Multimédia Hispanica 1 515 713 €

• Situation nette négative de la société Cell Broacast Africa 294 584 €

1.2 – Cession de créance 123 Multimédia Italia S.R.L.

Personne concernée :

Patrick ABADIE Administrateur et Directeur général de la société 123 Multimédia
Gérant de la société Adrian Bay et de 123 Multimédia Italia S.R.L.

Modalités

Le Conseil d’administration du 28 juin 2004 a autorisé la cession de la créance 123 Multimédia Italia, correspondant à des prestations
de publicité de 2003, détenue par Adrian Bay au profit de 123 Multimédia pour un montant de 97 483 €.
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1.3 – Abandon de créance au profit de 123 Multimédia Italia S.R.L.

Personne concernée :

Patrick ABADIE Administrateur et Directeur général de la société 123 Multimédia
Gérant de la société 123 Multimédia Italia S.R.L.

Modalités

Le Conseil d’administration du 28 juin 2004 a autorisé, pour soutenir sa filiale italienne, l’abandon pur et simple d’une créance à
hauteur de 372 492 € au profit de 123 Multimédia Italia S.R.L.

2 – Conventions approuvées au cours d’exercices antérieurs 
dont l’exécution s’est poursuivie durant l’exercice.

Par ailleurs, en application du décret du 23 mars 1967, nous avons été informés que l’exécution des conventions suivantes approuvées
au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours du dernier exercice :

2.1 – Convention de rémunération des avances en compte courant

Le Conseil d’administration du 19 janvier 1998 a autorisé la rémunération des avances de trésorerie consenties entre les sociétés
du groupe au taux de 3 % l’an au premier euro, dès lors qu’elles dépassent à un moment quelconque de l’année la somme de 15 245 €.

Le montant des produits d’intérêts au titre de l’exercice 2004 de 93.108 € se répartit de la manière suivante :

- 123 Multimédia Ltd 20 927 € HT
- Cell Broadcast Africa 20 781 € HT
- Voyager 13 212 € HT
- Adrian Bay 11 905 € HT
- 123 Multimédia GmbH 11 827 € HT
- A3W 7 558 € HT
- 123 Multimédia Hispanica 4 486 € HT
- 123 Multimédia Italia 1 087 € HT
- Acheter 840 € HT
- 3614 409 € HT
- Option Images 76 € HT

Total 93 108 € HT

2.2 – Convention de soutien financier à 123 Multimédia Italia S.R.L.,

123 Multimédia GmbH et 123 Multimédia Ltd

Le Conseil d’administration du 18 décembre 2003 a autorisé la société à faire face aux éventuelles difficultés de 123 Multimédia Italia
et de 123 Multimédia GmbH, à hauteur de la plus forte de deux sommes suivantes :

• Situation nette négative de la filiale,

• Somme inscrite au compte courant de la société mère.

Le Conseil a limité le soutien financier accordé à 123 Multimédia Italia S.R.L. à 500 000 €.

Ainsi le montant de votre engagement au 31 décembre 2004 comptabilisé en charges dans les comptes de 123 Multimédia S.A 
au travers de provisions sur compte courant s’élève à :

• Situation nette négative de 123 Multimedia Italia 10 935 €

• Situation nette négative de 123 Multimedia GmbH 121 467 €

Par ailleurs, le Conseil d’administration du 18 décembre 2003 a renouvelé le soutien à la filiale anglaise 123 Multimédia Ltd selon les
mêmes critères que cités précédemment, dont le montant est limité à 3 000 000 €. La situation nette de la société étant redevenue
positive au 31 décembre 2004, l’engagement de votre société au 31 décembre 2004 est limité au montant du compte courant détenu
sur la filiale soit 908.665 €, qui ne fait l’objet d’aucune provision dans les comptes de 123 Multimédia S.A..
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2.3 – Convention d’intégration fiscale

Le Conseil d’administration du 15 janvier 1996 a autorisé la mise en place d’une convention d’intégration fiscale.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date à Toulouse du 16 janvier 1996, les dites sociétés ont conclu entre elles une convention
afin de déterminer la manière dont les charges d’impôt et les économies résultant de l’intégration seront réparties.

Société Intégrante :

123 MULTIMEDIA, société anonyme au capital de 838.243,50 €, dont le siège social est situé au 36, rue Jacques Babinet à Toulouse

Sociétés intégrées pour l’exercice 2004 :

- Adrian Bay
- Option Images
- 123 Multimédia Edition
- Luna
- Voyager
- Acheter
- Livre
- 3614
- CAT

Les sociétés 3614 et CAT ont rejoint le périmètre d’intégration fiscale à compter du 1er janvier 2004 suite à l’autorisation du Conseil
d’administration du 29 décembre 2003.

La convention d’intégration fiscale actuellement appliquée précise que les économies d’impôts liées aux déficits des filiales concernées
constituent pour elles un produit immédiat.

2.4 – Prestation d’assistance et de conseil fournie par Teladresse

Le Conseil d’administration du 6 juin 2000 a autorisé la refacturation de prestations d’assistance et de conseil dans le domaine
audiotel et internet fournies par la société Teladresse sur la base d’un coût horaire fonction de la qualification des intervenants.

Le montant pris en charge au titre de l’exercice 2004 s’élève à 77 000 € HT.

2.5 – Mise à disposition de locaux

Le Conseil d’administration du 6 juin 2000 a autorisé dans le cadre de mises à disposition de locaux entre différentes sociétés du
groupe, la refacturation de loyers en fonction des locaux utilisés avec une marge de refacturation inférieure ou égale à 10 %.

> Avec Option Images

Le montant des loyers refacturés par votre société à Option Images au titre de 2004 est le suivant :

52 rue Babinet à Toulouse (du 1er janvier 2004 au 30 juin 2004) 4 290 € HT
Bureaux de Lyon 27 593 € HT
Charges locatives des bureaux de Lyon 13 206 € HT

Total 45 089 € HT

> Avec Adrian Bay

Le montant des loyers facturés par votre société à Adrian Bay au titre de 2004 s’élève à 15 000 € HT.
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2.6 – Facturation de locaux par Option Images

Le Conseil d’administration du 6 juin 2000 a autorisé dans le cadre de mises à disposition de locaux entre différentes sociétés du
groupe, la refacturation de loyers en fonction des locaux utilisés.

Au titre de l’exercice 2004, le montant facturé par Option Images à la société s’élève à 24 189 € et se répartit de la manière suivante :

52, rue Babinet à Toulouse (du 1er juillet au 31 décembre 2004) 2 608 € HT,
Rue du Père à Paris : 2 744 € HT,
Rue d’Alésia à Paris : 18 837 € HT,

Total 24 189 € HT

2.7 Caution octroyée par 123 Multimédia à Adrian Bay

Le Conseil d’administration du 18 décembre 2003 a autorisé le cautionnement des engagements de Adrian Bay au profit de la BPTP
à concurrence de 200 000 € pour une durée de un an dans le cadre d’un contrat de sous régie exclusive.

Ce contrat a fait l’objet d’un avenant le 6 décembre 2004 prévoyant une extension de la garantie bancaire initiale.

Fait à Toulouse, le 5 avril 2005 

Les commissaires aux comptes

KPMG Audit MAZARS

Christian Libéros Michel Vaux
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Contrôle interne
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Mesdames, Messieurs,

En application de l’article L.225-37 du Code de Commerce, le Président du Conseil d’Administration, doit présenter le présent
rapport afin de rendre compte :

• Des conditions de préparation et d’organisation des travaux du Conseil d’Administration ;

• Des procédures de contrôle interne mises en place par la société.

C’est en application de ces dispositions que nous avons établi le présent rapport.

Préambule : diligences ayant sous-tendu à la préparation du rapport
Pour établir le présent rapport, le Président du Conseil d’Administration s’est appuyé sur les diligences effectuées à cet effet par les
Directeur Général et Directeur Général Délégué. En conséquence, il est conjointement signé par eux.

1 – Les conditions de préparation et d’organisation des travaux du
Conseil d’Administration

1.1 – Règle de fonctionnement du Conseil d’Administration

Le Conseil d’Administration est actuellement composé de six membres dont quatre membres sont les représentants du Groupe
Index Corporation actionnaire majoritaire de notre groupe.

Les conseils ont lieu au minimum 3 fois par an, afin que les administrateurs statuent sur les décisions importantes à approuver, la
situation semestrielle et les comptes annuels.

Au cours de l’exercice écoulé, le Conseil d’Administration  s’est réuni treize fois.

Suite au changement de contrôle de la Société intervenu début Août 2004, la Société a modifié son fonctionnement en organisant
une séparation des fonctions de Président du Conseil d’administration et de Directeur Général.

Ainsi, Madame Yoshimi Ogawa, Présidente et COO d’Index Corporation assume la Présidence de notre Conseil d’Administration
depuis le 27 Août 2004, alors que Monsieur Patrick Abadie, en sa qualité de Directeur Général, demeure en charge de la direction
générale de la société.

En date du 17 septembre 2004, le Conseil d’Administration a proposé la nomination d’un administrateur indépendant sous condition
de l’admission des actions de la société aux négociations sur un marché règlementé. Cette nomination devrait intervenir au cours de
l’année 2005.

De plus, en date du 4 octobre 2004, le Conseil d’Administration de la société a adopté un règlement intérieur lequel entrera en
vigueur à compter de la date de nomination d’un administrateur indépendant.

Chaque membre du Conseil est propriétaire d’une action au moins de la société conformément aux statuts, la liste des fonctions que
les membres du Conseil d’Administration de la société exercent dans d’autres sociétés figure dans le rapport de gestion du Conseil
d’Administration.

2 – Procédures de contrôle interne mises en place par la société

2.1 – Les objectifs du contrôle interne

Les procédures de contrôle interne mises en place dans le groupe 123 Multimédia ont pour objectif d’encadrer les actes de gestion
et de réalisation des opérations, de manière à ce qu’ils s’inscrivent dans la stratégie globale coordonnée du groupe. L’ambition du
groupe est de développer ses activités avec pour souci permanent la recherche de la meilleure qualité, tant au niveau de ses process
internes que de l’information financière.

Ces procédures constituent un dispositif de prévention et de maîtrise des risques résultant de nos activités et des risques d’erreurs
ou de fraudes, en particulier dans les domaines comptables et financiers, ce afin d’assurer la protection du patrimoine et la pérennité
du groupe.
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La cotation récente de la société au second marché Euronext Paris (OPO du 16 décembre 2004) a conduit à renforcer ces
procédures tout au long de la préparation de cette opération, afin d’améliorer la qualité de l’information donnée aux actionnaires.

Plus précisément, elles sont mises en œuvre dans le but d’avoir en permanence une assurance raisonnable que :

• Les opérations sont réalisées, sécurisées, optimisées et permettent à l’entreprise d’atteindre ses objectifs de performance et de
rentabilité,

• Les informations financières sont fiables (exactes et exhaustives), élaborées et présentées conformément aux règles générales
applicables en la matière, dans le respect du principe de prudence. Elles sont communiquées en temps voulu.

• Les lois et les réglementations en vigueur ainsi que les valeurs et règles internes de l’entreprise sont respectées.

2.2 – Les risques liés à l’activité de la société et procédures de contrôle mises en place

La société 123 Multimédia est l’un des principaux fournisseurs de produits et services multimedia à valeur ajoutée à destination du
grand public et du monde de l’entreprise, en France, dans la plupart des pays d’Europe occidentale et dans certains autres pays.

Une identification des principaux risques par la Direction Générale a été présentée dans le document de base homologué par l’AMF
le 19 novembre 2004 au point « 4.7 Facteurs de risques ».

Les principaux risques liés à son activité sont :

• Environnement concurrentiel. Les marchés des produits et services multimédia à valeur ajoutée sur lesquels la Société opère sont
fortement concurrentiels. Ce marché est en outre relativement récent et en constante évolution. Certains concurrents pourraient
adopter un positionnement concurrentiel plus performant sur ce marché au fur et à mesure que ce dernier gagne en maturité. La
Société pourrait ne pas être à même de réagir efficacement aux dynamiques de marché et à l’évolution de la concurrence.
Cependant, d’une part la Société a toujours fait preuve de réactivité face à l’évolution des produits, d’autre part elle a su montrer
sa capacité à résister aux pressions concurrentielles et ce grâce notamment à ses investissements publicitaires très significatifs.

• l’intermédiaire des opérateurs de télécommunications. Elle dépend par conséquent largement de ces derniers à ce titre. Les
opérateurs de télécommunications sont en charge du recouvrement des revenus de la vente des différents produits et services
que la Société fournit via leurs réseaux respectifs. Ils reversent ensuite un pourcentage convenu à la Société, en règle générale un
ou deux mois après la fourniture d’un produit ou service.

• Gestion des plates-formes techniques du groupe :“centres serveurs” ; La principale plate-forme technique du groupe est située à
Toulouse où des systèmes de sauvegarde sont organisés. Néanmoins, la couverture totale de ce risque est difficile à assurer.

• Développement du groupe hors de France – La société est présente dans la plupart des pays d’Europe occidentale. Elle est
également implantée en Asie (Thaïlande) et au Maroc et est en cours  de déploiement en Amérique du Nord via sa filiale
américaine. Cette stratégie de développement à l’international prend naturellement en considération les risques liés aux
contraintes du marché (y compris au niveau des écarts de change), au respect de la réglementation propres à chacun des pays et
ainsi qu’aux difficultés de suivi de la politique du groupe à distance. La société dispose de moyens humains et techniques pour
maîtriser les opérations réalisées dans ses filiales étrangères.

• Edition de contenu – droit de la propriété intellectuelle : l’activité d’éditeur de contenus expose la société à des risques liés aux
produits (sons, images, jeux, …) qu’elle crée ou qu’elle acquiert et aux licences d’exploitation de droits d’auteur qu’elle a pu
conclure.A ce titre, la société a constitué une cellule interne de surveillance des contenus diffusés par elle ou indirectement via
les supports qu’elle met à disposition de ses clients (services de chat), afin de limiter les actions en justice qui pourraient en
résulter. Par ailleurs, elle s’assure du respect des contrats de droit d’auteur et des déclarations y afférents.

2.3 – Risques liés aux principaux flux de la société et procédures de contrôle mises en place

2.3.1 – Présentation de l’organisation générale du suivi des procédures de contrôle interne

L’activité de contrôle opérationnel est opérée dans la société par la direction générale, le contrôle de gestion et le service comptable.
L’identification et l’analyse des risques susceptibles d’affecter la réalisation des objectifs du groupe et l’établissement des états
financiers sont de la responsabilité conjointe de la direction générale et du conseil d’Administration.

La société s’est entourée de conseils spécialisés notamment sur le plan juridique afin de veiller au respect de la réglementation
française et étrangère.
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2.3.2 – Description des procédures de contrôle interne mises en place pour pallier les risques liés aux principaux
flux de la société

La direction générale de la société a identifié les principaux flux liés à son activité. Pour chacun, elle a déterminé le risque inhérent à
son organisation et l’adéquation et l’efficience des contrôles existants. La majorité des risques identifiés est couverte par des
procédures existantes ou des contrôles du management.

Les principaux risques liés aux flux de la société qui subsistent sont les suivants :

• Traçabilité des données de trafic et reconnaissance du Chiffre d’affaires. Les systèmes développés en interne par la société
permettent de générer les données de trafic. Ces données sont ensuite rapprochées des informations communiquées par les
opérateurs de téléphonie. Malgré la fiabilité grandissante des données statistiques issues des bases de données de la Société,
certains écarts peuvent exister avec les informations issues des opérateurs. Cependant, dans la majorité des cas, le Chiffre d’affaires
est comptabilisé au vu des appels à factures communiqués par les différents opérateurs de téléphonie.

• Intégration des données de gestion à la comptabilité générale. La société s’est dotée depuis 2002 d’un système de gestion des flux
de l’information au travers d’un ERP (Enterprise Ressources Planning). La croissance rapide du groupe n’a pas permis une
intégration exhaustive des données de gestion en comptabilité générale. La priorité a été donnée aux services de publicité et
d’achats, car l’ERP est parfaitement adapté à la gestion des volumes importants ainsi qu’au service comptable dont le logiciel
précédent avait atteint ses limites d’utilisation. Pour les flux financiers liés au trafic, l’intégration des données n’est pas
opérationnelle. Le nombre limité des opérateurs et le suivi très précis des données de trafic permettent d’effectuer des contrôles
substantifs qui couvrent ce risque. Il en va de même pour le suivi des appels à factures concernant les reversements de revenus au
profit des  différents partenaires.

2.3.3 – Description des procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement de l’information
financière et comptable

Les principales procédures visant à assurer la conformité des informations financières et comptables avec les principes comptables
généraux et les méthodes groupe sont les suivants :

• L’ERP fiabilise le circuit des opérations comptables au sein du groupe, tant au niveau des comptes individuels que des comptes
consolidés, notamment grâce aux écritures reflets entre sociétés, aux plans comptables généraux et auxiliaires répliqués dans
toutes les sociétés, au marquage nominatif des modifications apportées dans la base de données de l’outil… La gestion de la
trésorerie est isolée dans un module spécifique totalement intégré dans l’ERP.

• Procédures de reporting : Tous les mois, un reporting de gestion est préparé par le contrôle de gestion et ce à partir des
informations issues de la base de données et de la comptabilité générale pour les informations déjà comptabilisées. Cet état est
examiné par la direction générale et ensuite transmis à l’actionnaire majoritaire Index Corporation. Par ailleurs, un reporting de la
trésorerie du groupe est effectué chaque quinze jours par le responsable comptable.

• Procédure d’élaboration et de contrôle de la consolidation : Le responsable comptable a en charge l’élaboration de la liasse de
consolidation.A ce titre, il vérifie que l’ensemble des procédures comptables du groupe est respecté par les différentes sociétés.
Les éléments sont reportés à un expert-comptable dont la mission est l’établissement des comptes consolidés. Par ailleurs, 123
Multimedia faisant partie du périmètre de consolidation d’Index Corporation, une liasse de consolidation spécifique à destination
de l’actionnaire majoritaire est élaborée sous le contrôle du responsable comptable.

• Situations comptables trimestrielles internes : le responsable comptable établit en complément des comptes intermédiaires
semestriels et des comptes annuels des situations comptables trimestrielles non auditées ni examinées par les commissaires aux
comptes destinées à la direction générale et à l’actionnaire majoritaire Index Corporation sous un format de présentation des
comptes propre au groupe.

• Passage aux normes IFRS : La première application des normes IFRS est prévue pour l’arrêté comptable de l’exercice de 6 mois
clos le 30 juin 2005. En liaison avec ses conseils extérieurs, la société a désigné un groupe de travail en charge d’analyser les impacts
de l’application des ces normes. Une première analyse de cet impact a été présentée dans le prospectus établi pour l’introduction
en Bourse de la société. Les travaux en cours ne révèlent pas de changement de présentation  significatif à l’exception de la
valorisation des instruments financiers qui devront être présentés en valeur liquidative et non plus historique éventuellement
diminuée de provisions pour dépréciation. Le groupe de travail dédié à ce projet continue d’approfondir ces analyses pour en
déterminer les impacts chiffrés.
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2.4 – Première appréciation du contrôle interne

En 2004, les procédures de contrôle interne mises en place dans la société ont permis notamment de :
- Accélérer la production des états comptables et financiers,
- Améliorer les tableaux de bord financiers,
- Améliorer les outils de suivi du chiffre d’affaires.

Concernant l’avancement du projet de transition vers les IFRS, le calendrier semble pouvoir être respecté.

La société poursuit ses travaux afin d’intégrer à terme les données brutes de trafic dans son ERP et ce pour fiabiliser davantage le
circuit des informations financières. La création d’une base de données unique ou d’un ensemble de bases de données intégrées
constitue l’enjeu essentiel pour la mise en place d’un contrôle mieux formalisé et plus structuré.

3 – Pouvoirs de la Direction générale 
Enfin, il est précisé que, par délibération en date du 27 août 2004, et sans que ces limitations soient opposables aux tiers, le Conseil
a décidé que le Directeur Général et le Directeur Général Délégué devront recueillir l'autorisation préalable du Conseil pour toutes
décisions à caractère extraordinaire.

A Toulouse, le 25 mars 2005

Le Président du Conseil d’Administration
Le Directeur Général
Le Directeur Général Délégué
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Rapport des commissaires aux comptes établi en application du
dernier alinéa de l’article L. 225-235 du Code de commerce, sur 
le rapport du Président du Conseil d’Administration de la société 
123 Multimédia S.A., pour ce qui concerne les procédures de contrôle
interne relatives à l’élaboration et au traitement de l’information
comptable et financière

Exercice clos le 31 décembre 2004

Mesdames, Messieurs les actionnaires,

En notre qualité de commissaires aux comptes de la société 123 Multimédia S.A. et en application des dispositions du dernier alinéa
de l’article L. 225-235 du Code de commerce, nous vous présentons notre rapport sur le rapport établi par le Président de votre
société conformément aux dispositions de l’article L. 225-37 du Code de commerce au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2004.

Il appartient au Président de rendre compte, dans son rapport, notamment des conditions de préparation et d’organisation des
travaux du Conseil d’Administration et des procédures de contrôle interne mises en place au sein de la société.

Il nous appartient de vous communiquer les observations qu’appellent de notre part les informations données dans le rapport du
Président, concernant les procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et
financière.

Nous avons effectué nos travaux selon la doctrine professionnelle applicable en France. Celle-ci requiert la mise en œuvre de
diligences destinées à apprécier la sincérité des informations données dans le rapport du Président, concernant les procédures de
contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière. Ces diligences consistent
notamment à :

• prendre connaissance des objectifs et de l’organisation générale du contrôle interne, ainsi que des procédures de contrôle interne
relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière, présentés dans le rapport du Président ;

• prendre connaissance des travaux sous-tendant les informations ainsi données dans le rapport.

Sur la base de ces travaux, nous n’avons pas d’observation à formuler sur les informations concernant les procédures de contrôle
interne de la société relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière, contenues dans le rapport du
président du conseil d’administration, établi en application des dispositions du dernier alinéa de l’article L. 225-37 du Code de
commerce.

Toulouse, le 8 avril 2005

KPMG Audit MAZARS
Département de KPMG S.A.

Christian Libéros Michel Vaux
Associé Associé

Rapport des commissaires 
aux comptes
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Projet de résolutions
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Projet de résolutions

Projet de résolutions proposées à l’Assemblée Générale Ordinaire
Annuelle du 27 mai 2005

Première résolution
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration, du rapport spécial du Président et des
rapports des Commissaires aux Comptes, approuve les comptes annuels, à savoir le bilan, le compte de résultat et l’annexe arrêtés le
31 décembre 2004, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

En application de l’article 223 quater du Code général des impôts, elle approuve les dépenses et charges visées à l’article 39-4 dudit
code, qui s’élèvent à un montant global de 23 399 € et qui ont donné lieu à une imposition de 8 330 €.

En conséquence, elle donne pour l’exercice clos le 31 décembre 2004 quitus de leur gestion à tous les administrateurs et aux
Commissaires aux Comptes.

Deuxième résolution
L’Assemblée Générale approuve la proposition du Conseil d’Administration, et décide d’affecter le bénéfice de 11 584 625 € de l’exercice
de la manière suivante :

Préalablement, une somme de 19 019 € sera prélevée sur le compte “prime d’émission” et affectée à la réserve légale.

Bénéfice de l’exercice                    11 584 625 €

A titre de dividendes aux actionnaires    1 173 541 €
Soit 0,14 € par action

Le solde                                 10 411 084 €

En totalité au compte “autres réserves” qui s’élève ainsi à 26 670 264 €.

Sur le plan fiscal, conformément aux dispositions en vigueur à compter du 1er janvier 2005, ce dividende n’est pas assorti d’un avoir
fiscal, mais il ouvre droit, au profit des actionnaires personnes physiques, à l’abattement de 50 % calculé sur la fraction éligible audit
abattement, les actionnaires personnes morales n’ayant pas droit à l’abattement.

Le paiement des dividendes sera effectué à compter du 1er juillet 2005.

Conformément à la loi, l’Assemblée Générale prend acte que les dividendes distribués au titre des trois exercices précédents, et
l’avoir fiscal correspondant, ont été les suivants :

Exercice clos le Dividende Dividende Avoir fiscal au Dividendes éligibles Dividendes non éligibles
total (€) par action (€) taux de 50 % (1) à la réfaction de 50 % à la réfaction de 50 %

(art 243 bis CGI)(2) (art 243 bis CGI)(2)

31 décembre 2001 756 120 0,12 0,06 non applicable non applicable

31 décembre 2002 126 020 0,02 0,01 non applicable non applicable

31 décembre 2003 7 998 374 1,154 néant 380 440(3) néant

(1) distributions effectuées avant le 1er janvier 2005.
(2) distributions effectuées à compter du 1er janvier 2005.
(3) distributions effectuées après le 1er janvier 2005 aux actions provenant de l’exercice des BCE.
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Troisième résolution
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du groupe et des rapports des Commissaires aux
Comptes, approuve les comptes consolidés, tels qu’ils lui ont été présentés.

Quatrième résolution
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions visées
à l’article L. 225-38 du Code de commerce et statuant sur ce rapport, ratifie successivement chacune desdites conventions.

Cinquieme résolution
L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du présent procès-verbal pour remplir toutes
formalités de droit.
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Profil

Filiale de la société Index Corporation (l’un des plus
importants fournisseurs de contenus pour téléphones
mobiles au Japon), 123 Multimedia est l’un des principaux
fournisseurs de produits et services multimédias à valeur
ajoutée à destination du grand public et du monde de
l’entreprise, en France, dans la plupart des pays d’Europe
occidentale et dans certains autres pays.

Elle fournit aux utilisateurs des services de
personnalisation des téléphones mobiles, tels que
sonneries, logos, jeux utilisant le langage de
programmation Java, messages de répondeurs,
contenus vidéo, tonalités d’appels (“ring back tones”),
blagues interactives, sonneries et répondeurs vidéo,
des services d’information (horoscopes, résultats sportifs,
météo, par exemple), des services communautaires 
(“chat”, “dating”, “blogs”) et des jeux-concours.
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